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SVP, pourriez-vous nous confirmer que vous avec
concernant ce dossier.

bien reçu l’ensemble des documents

et nous vous prions, Madame, Monsieur,
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6081, bouLevard Laframboise, Saint-Hyacinthe (Québec) J2R 1G2
TéL:450 773-7971 - Tétec. :450773-0904 - info@graupefbe.com

GROUPE

FBE
BERNAIÛ EXPERTS

Le 10septembre2021

COMMISSION DE LA PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boul. La Fayette, 3 étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

OBJET: Verger Champêtre Gîte et compagnie S.E.N.C. — V/?J 433537 / N/?) : 02334-19

Madame, Monsieur,

Pour faire suite à votre courriel du 7 septembre dernier, vous trouverez ci-joint l’information de la
Section A du formulaire.

Pour ce qui est du chèque ainsi que le document légal établissant la propriété du ou des terrains
visés, ces informations vous ont été transmises par la municipalité.

Nous vous remercions à l’avance de votre collaboration
d’aqbepter nos salutations cordiales.

[rice générale adjoi

CJB/cd

c. c. Verger Champêtre, Mme Thérèse Choinière
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87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8 

 
Greffe du conseil 

 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Granby tenue dans la salle des délibérations du conseil, à l’hôtel de ville de 

Granby, au 87, rue Principale, Granby, le lundi 23e jour du mois d'août de l’an 

deux mille vingt et un, à 19 heures, à laquelle étaient présents : le maire, 

M. Pascal Bonin, les conseillères et les conseillers Stéphane Giard, Jean-Luc 

Nappert, Julie Bourdon, Jocelyn Dupuis, Alain Lacasse, Denyse Tremblay, Robert 

Riel, Éric Duchesneau et Catherine Baudin formant le quorum sous la présidence 

du maire, M. Pascal Bonin. 

 
 

2021-08-0704 Autorisation - Demande numéro 2021-80298 d'appui à la CPTAQ - 2300, rue 
Cowie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du 
territoire, sous le numéro PGT-2021-182, transmettant la résolution 
numéro 210727-14 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les 
propriétaires et agronome pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, a 
formulé le 22 avril puis complété le 27 juillet dernier une demande d’appui de la 
municipalité auprès de la Commission de la protection du territoire agricole du 
Québec (CPTAQ), la demande visant à autoriser l’aliénation et le lotissement du 
lot 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue Cowie; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’opération cadastrale a pour but de créer un premier lot 
de +/- 34,4 hectares; 
 
CONSIDÉRANT QUE le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à 
l’entreprise Ferme Mailloux et Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du 
lot 1 651 684 du cadastre du Québec situé au sud du lot visé; 
 

 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Alain Lacasse 
  appuyé par le conseiller Stéphane Giard 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

d’appuyer, conformément à la recommandation du comité consultatif 
d’urbanisme par sa résolution numéro 210727-14, la demande numéro 2021-
80298 d’appui auprès de la CPTAQ afin de permettre l’aliénation et le 
lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue 
Cowie, de façon à autoriser une opération cadastrale sur une superficie de 
70,7 hectares de la façon suivante : 
 
Créer un lot de ± 34,4 hectares (site A) possédant : 
 
 30,1 hectares comprenant les vergers, l’exploitation de sapins ainsi que 

l’ensemble des sols pour la culture de petits fruits et légumes; 
 1,2 hectare comprenant la résidence, le kiosque de vente et autres 

infrastructures connexes (cour, entrepôt, remise, hangar et étable); 
 1,6 hectare boisé; 
 superficie restante comprenant les chemins de ferme ainsi que le cours d’eau 

Beaudry; 
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Créer un lot de ± 36,3 hectares (site B) qui sera vendu à l’entreprise Ferme 
Mailloux et Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 du 
cadastre du Québec situé au sud du lot visé, le lot possédant : 
 
 35,8 hectares de culture; 
 0,5 hectare comprenant les chemins de ferme, le cours d’eau Beaudry et la 

présence d’un entrepôt adjacent à la résidence située au 658, rang Beaudry. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
Granby, le 26 août 2021 
 
(S : ) Pascal Bonin  (S : ) Paul Rathé  
 Pascal Bonin, maire Me Paul Rathé, directeur des 
  Services juridiques et greffier 
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1.0 INTRODUCTION 

 
Verger Champêtre – Gîte et Compagnie s.e.n.c. (Verger Champêtre) est une entreprise 

agricole de cultures mixtes de fruits et de légumes située dans la ville de Granby. Elle 

possède les installations et les infrastructures nécessaires pour exploiter un verger, des 

cultures maraîchères ainsi que de grandes cultures réparties sur une superficie de près 

de 70,7 hectares (ha). Un kiosque est également présent sur le site permettant de vendre 

leurs récoltes de fruits et légumes ainsi que des produits transformés. 

 

Monsieur Mario Mailloux et Madame Thérèse Choinière, co-propriétaires de l’entreprise 

Verger Champêtre, désirent vendre la totalité de leurs actifs à deux (2) entités différentes 

soit : Ferme Mailloux et Fils SENC et à une entreprise qui sera formée et opérée par 

Messieurs Pierre Paquette et Marc-André Pelletier à la suite de l’autorisation de la 

Commission. 

 

Afin de s’assurer que le projet sera bénéfique pour l’agriculture et n’occasionnera pas 

d’impact négatif sur la protection du territoire et des activités agricoles, un mandat a été 

confié à Groupe FBE Bernard Experts afin de réaliser la présente étude d’impact 

agronomique. 

 

Le présent rapport comprend, aux chapitres 3, 4 et 5, une description de l’entreprise, du 

voisinage immédiat et du site étudié ainsi qu’une description du projet. Par la suite, une 

évaluation de l’impact de ce projet sur la protection du territoire et des activités agricoles 

est présentée au chapitre 6. 
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2.0 MÉTHODOLOGIE 

 
Afin de réaliser cette étude, les éléments suivants ont été consultés : 

 

- Carte pédologique de l’IRDA (2008); 

- Carte du classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole; 

- Carte de zonage de la ville de Granby; 

- Schéma d’aménagement de la MRC de la Haute-Yamaska; 

- Photos aériennes (2017); 

- Décisions de la Commission dans le voisinage immédiat; 

- Quatrième inventaire écoforestier du Québec méridional; 

- Rôles d’évaluation de la ville de Granby et des municipalités d’Ange-Gardien et de 

Saint-Paul-d’Abbotsford; 

- Plan de développement zone agricole (PDZA) de la MRC de la Haute-Yamaska. 

 

Une visite de reconnaissance du site et du voisinage immédiat nous a permis de 

compléter et de confirmer les informations obtenues précédemment. 
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3.0 DESCRIPTION DU VOISINAGE IMMÉDIAT ET DU SITE ÉTUDIÉ 

 
3.1 Description du voisinage immédiat 

 
Le site se localise dans la MRC de la Haute-Yamaska, sur le territoire de la ville de 

Granby. Il s’inscrit dans un milieu agricole homogène, où l’agriculture se pratique de façon 

intensive et dynamique. Les terres cultivées occupent la majorité du territoire et sont 

vouées principalement aux grandes cultures (maïs, soya et céréales) et à la pomiculture. 

De nombreux élevages laitiers, porcins et avicoles sont également présents sur plusieurs 

entreprises agricoles (Annexe 1). 

 

Nous pouvons observer la présence de nombreuses résidences alignées le long du 

chemin de la Grande Ligne, pour plusieurs d’entre elles, non reliées à des activités 

agricoles. 

 

3.2 Superficie des entreprises 
 

Les entreprises agricoles du milieu possèdent des superficies assez variables passant 

de 20 à 70 ha. Bien que nous remarquions des entreprises avec de plus grandes 

superficies, pour la majorité celle-ci est d’environ 50 ha. D’ailleurs, selon le Plan de 

développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC de la Haute-Yamaska, près de 

52 % des entreprises agricoles exploitaient, en 2016, une superficie de moins de 52 ha. 

 

3.3 Description du site étudié 
 
Le site étudié, lot 5 558 973, longe le chemin de la Grande Ligne entre les chemins Cowie 

et Beaudry à environ trois (3) kilomètres (km) à l’ouest du périmètre urbain de la ville de 

Granby. Il fait partie de l’affectation de parc agricole intensif au schéma d’aménagement 

de la MRC. 

 

Il se retrouve près d’importants axes autoroutiers (Autoroute 10 et boulevard David 

Bouchard) ce qui constitue un atout important pour l’entreprise misant sur l’agrotourisme 

et la vente de produits transformés à la ferme. 
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3.3.1 Les sols 
 

Le lot visé par le projet est essentiellement constitué, selon la carte pédologique, de 

sable, de loam sableux ou de loam graveleux des séries Mawcook, Shefford et 

Sainte-Sophie (Annexe 2). 

 

Selon la carte du classement des sols selon leur possibilité d’utilisation agricole indique 

que le lot visé par ce projet est majoritairement de Classes 3 et 4 avec quelques 

contraintes de fertilité, d’excès d’eau et de relief (Annexe 3). 

 

Nous retrouvons, également sur le site étudié, quelques îlots épars de sols organiques 

qui se prêtent avantageusement à la culture maraîchère. L’entreprise profite de cette 

diversité de sols afin d’y intégrer des cultures s’établissant bien avec ces caractéristiques. 
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4.0 DESCRIPTION DE L’ENTREPRISE 

 

Monsieur Mario Mailloux et madame Thérèse Choinière exploitent actuellement une 

entreprise agricole qu’ils administrent sous le nom de Verger Champêtre – Gîte et 

Compagnie s.e.n.c. (ci-après nommé Verger Champêtre). 

 

Verger Champêtre voit le jour à l’automne 2002, à Granby, au cœur de leur propriété 

d’environ 70 ha. À leur première année d’exploitation, la popularité de la vente de 

pommes et de sapins de Noël est telle que les propriétaires entreprennent rapidement de 

bâtir un coin de paradis au décor féerique. 

 

Verger Champêtre se veut une halte du terroir et une ferme découverte qui propose, non 

seulement un espace de nature et de liberté à tous ses visiteurs, mais également une 

boutique spécialisée, une ferme d’élevage, un verger, un grand jardin, un centre 

d’interprétation de la ferme qui sert aussi de salle de repos et de repas, une petite 

école, etc. 

 

En fait, c’est une entreprise possédant approximativement 70,7 ha en propriété. Elle 

exploite un verger d’environ 3 000 pommiers, 300 poiriers et 25 pruniers ainsi qu’une 

superficie supportant l’exploitation de plus de 15 000 sapins de Noël. Afin d’offrir une offre 

diversifiée à sa clientèle, elle cultive divers légumes, citrouilles, courges et ails sur une 

superficie de près de 5,6 ha. Enfin, on y retrouve également une ferme d’élevage 

composée d’environ 60 brebis, 30 alpagas, 30 chèvres Boer et 20 chevaux miniatures 

pouvant profiter du pâturage situé à proximité des installations. Un sentier pédestre, de 

plus de 2,8 km, permet de relier les différents points d’intérêts présents sur le site et ainsi 

bonifier l’expérience sensorielle affectée à sa clientèle. 

 

La boutique en bois rond, chaleureuse et accueillante, est construite avec une cuisine 

attenante qui permet de cuisiner les produits récoltés. Produits qui ne cessent de se 

multiplier au fil des ans : pommes, maïs, citrouilles, courges, raisins de table, cerises, 

prunes, poires, sapins, légumes, ail, fines herbes puis divers animaux forment la ferme 

d’élevage. 
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En 2005, la rénovation de la grange et enfin des espaces permettant d’accueillir plusieurs 

groupes d’enfants afin de leur faire découvrir les aspects de la vie à la ferme. 

 

En 2013, la consécration arrive lors des Grands Prix du tourisme québécois. Verger 

Champêtre devient le Lauréat national OR Agrotourisme et produits régionaux. Puis, 

en 2015, l’Ordre national du mérite agricole leur attribue la Mention spéciale en 

agrotourisme 2015. 

 

L’entreprise développée et entretenue, au cours des années, a été reconnue comme 

relais du terroir certifié et ferme découverte certifiée avec plus de 60 000 visiteurs 

par année. Les nombreuses visites et la vente des différents produits transformés 

génèrent un revenu appréciable. 
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5.0 DESCRIPTION DU PROJET 

 

Le présent projet consiste à morceler la superficie de 70,7 ha en deux (2) propriétés 

possédant des superficies de l’ordre de 34,4 ha et 36,3 ha. Ainsi, ces propriétés 

posséderaient une superficie suffisante pour y pratiquer une agriculture viable 

et profitable, comme cité par la Commission au paragraphe 44 de la 

décision no 426685 « En effet, il s’agit maintenant de constituer deux parcelles, une de 

32 hectares et l’autre de 69 hectares. Ces deux superficies correspondent à la notion de 

superficie suffisante pour y pratiquer l’agriculture en termes de spécialité et de 

diversité ». Elle poursuit ensuite en mentionnant que : « la Commission considère que le 

morcellement proposé ne mettrait pas en péril les possibilités agricoles que pourraient 

offrir les parcelles concernées ». 

 

Considérant la valeur de l’entité, il devient pratiquement impossible de vendre l’entièreté 

du lot à un seul acheteur. Verger Champêtre a recherché une solution à son désir de se 

départir de l’ensemble de sa propriété. Les propriétaires veulent morceler le 

lot 5 558 973 au profit de deux (2) entités distinctes soit : Ferme Mailloux et Fils SENC. 

(site B) ainsi qu’à une entreprise qui sera formée et opérée par Messieurs Pierre Paquette 

et Marc-André Pelletier (site A) qui poursuivront l’exploitation des activités du site 

(Annexe 1). 

 
Le projet de vente permettra ainsi d’accroître la superficie en propriété de Ferme Mailloux 

et Fils SENC et de consolider ses activités agricoles. En second lieu, le projet permettra 

l’établissement en agriculture d’une relève non apparentée et qui n’aurait probablement 

pas les moyens financiers pour acheter l’ensemble du lot. 
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5.1 Partie de lot vendu à Ferme Mailloux et Fils SENC 
 
Verger Champêtre désire vendre une superficie, du lot 5 558 973, représentant environ 

36,3 ha à Ferme Mailloux et Fils SENC (site B). 

 
Le morcellement proposé permettra à Ferme Mailloux et Fils SENC d’acquérir : 

- superficie de près de 35,8 ha présentement en culture; 

- superficie de près de 0,5 ha comprenant les chemins de ferme, le cours 

d’eau Beaudry et la présence d’un entrepôt adjacent à la résidence située au 

658, rang Beaudry. 

 

5.2 Partie de lot vendu à Messieurs Pierre Paquette et Marc-André Pelletier 
 
Verger Champêtre désire vendre une superficie, du lot 5 558 973, représentant environ 

34,4 ha à Messieurs Pierre Paquette et Marc-André Pelletier (site A). 

 

Le morcellement proposé permettra à la future entreprise d’acquérir : 

- superficie en culture d’environ 30,1 ha comprenant, les vergers, l’exploitation de 

sapins ainsi que l’ensemble des sols pour la culture de petits fruits et légumes; 

- superficie de près de 1,2 ha comprenant la résidence, le kiosque de vente et autres 

infrastructures connexes (cour, entrepôt, remise, hangar et étable); 

- superficie boisée d’environ 1,6 ha; 

- superficie restante comprenant les chemins de ferme ainsi que le cours 

d’eau Beaudry. 
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6.0 Description des acheteurs potentiels 

 
6.1 Ferme Mailloux et Fils SENC. 

 
Ferme Mailloux et Fils SENC est un important producteur laitier dans la région immédiate 

du site à l’étude. L’entreprise laitière exploite près de 160 ha en grandes cultures ainsi 

qu’un cheptel de bovins laitiers comptant plus de 220 têtes sur son site principal situé sur 

le lot 1 651 839. Cette propriété d’environ 74,3 ha est contiguë au lot visé dans la 

présente demande et porterait ainsi la superficie d’un seul tenant à près de 110,6 ha. 

 

Le plan de localisation (Annexe 1) permet de visualiser la position des propriétés de 

Ferme Mailloux et Fils SENC. D’une superficie de l’ordre de 15,8 ha, le lot 3 518 708 est 

situé dans la municipalité d’Ange-Gardien à l’ouest du site étudié. Cependant, la majeure 

partie des superficies cultivées, soit 144,6 ha, se retrouve dans la ville de Granby. Le 

lot 1 651 684 est directement situé au sud du site étudié alors que le lot 1 651 639, d’une 

superficie de 70,3 ha, est situé à proximité soit à l’est du site étudié. 

 

Le fait que Ferme Mailloux et Fils SENC possède plusieurs propriétés, dans le voisinage 

du lot visé, facilitera la poursuite des améliorations agronomiques des terres cultivées 

(nivellement, fertilisation et amélioration du drainage) afin d’accroître leur potentiel et leur 

productivité. 

 

6.2 Messieurs Pierre Paquette et Marc-André Pelletier 
 
Messieurs Pierre Paquette et Marc-André Pelletier ont travaillé ensemble pendant plus 

de dix (10) ans au sein de l’entreprise  au niveau des ventes, des 

achats et de la production. En s’associant pour acquérir le site de Verger Champêtre, les 

deux partenaires désirent ainsi poursuivre et accentuer la vocation agrotouristique de 

cette entreprise dans la région. En combinant leurs acquis et leurs connaissances, ils 

souhaitent développer et diversifier de nouveaux secteurs d’activités qui permettront à la 

clientèle de profiter d’une offre bonifiée (ANNEXE 5). 
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6.2.1 Expérience de monsieur Pierre Paquette 
 
- Agricole :   
 

- Service à la clientèle :  

- Gestion de personnel :  

 

- En finance :  et  

 

 

6.2.2 Expérience de monsieur Marc-André Pelletier 
 

- Formation :  
 

 
- Agricole : , 

; 

- Service à la clientèle : ; 

- Gestion de personnel :  
 

- En finance :  
 

Les expériences acquises et combinées de messieurs Pierre Paquette et de Marc-André 

Pelletier font en sorte qu’ils sont particulièrement bien outillés pour opérer, gérer et 

développer de façon optimale cette entreprise agricole. 
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7.0 IMPACT DU PROJET SUR L'AGRICULTURE 

 

L’évaluation de l’impact des projets sur l’agriculture porte sur les éléments mentionnés à 

l’Article 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles : 

 

- le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants; 

- les possibilités d’utilisation du lot à des fins d’agriculture; 

- les conséquences d’une autorisation sur les activités agricoles et sur le 

développement de ces activités agricoles ainsi que les possibilités d’utilisation 

agricoles des lots voisins; 

- les contraintes et les effets résultants de l’application des lois et des règlements, 

notamment en matière d’environnement et plus particulièrement pour les 

établissements de production animale; 

- la disponibilité d’autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les 

contraintes de l’agriculture; 

- l’homogénéité de la communauté et l’exploitation agricole; 

- l’effet sur la préservation pour l’agriculture des ressources eau et sol dans la 

municipalité et région; 

- la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y 

pratiquer l’agriculture. 

 

La synthèse de l’évaluation des impacts de ce projet sur la protection du territoire et des 

activités agricoles est présentée au Tableau 1. On y constate que le projet n’aura pas 

d’impacts négatifs sur l’agriculture. La proposition de partage de la propriété apportera 

plutôt une consolidation d’une entreprise laitière et permettra la création d’une nouvelle 

entreprise agricole qui poursuivra les opérations agrotouristiques d’une entreprise 

reconnue et réputée opérant dans la MRC de la Haute-Yamaska. 
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TABLEAU 1 : Synthèse de l'évaluation de l'impact du projet sur l’agriculture 
 

Critères considérés 
Évaluation de 

l'impact Remarques 

1. Potentiel agricole 
du lot 

Impact 
nul 

Le lot visé fait partie d’un milieu agricole homogène, 
actif et dynamique où l’on retrouve de grandes 
cultures, de l’élevage et des vergers. 

Le potentiel agricole des sols est majoritairement de 
Classes 3 et 4 et comporte certaines contraintes qui 
sont gérées par des apports de fertilisants et une 
amélioration du drainage. 

Le projet d’aliénation et de lotissement du lot visé 
n’aura aucun impact sur le potentiel agricole de ce 
lot. 

2. Possibilité 
d'utilisation 
agricole du lot 

Impact 
positif 

Le projet va permettre à une relève agricole non 
apparentée de poursuivre l’utilisation agricole du lot 
et, par la même occasion, de consolider l’entreprise 
laitière de Ferme Mailloux et Fils SENC. 

Les deux (2) acheteurs pourront se concentrer 
exclusivement sur les activités spécialisées et 
spécifiques de leur entreprise respective, soit pour 
une utilisation agrotouristique du site de Verger 
Champêtre par la future entreprise qui sera opérée 
par messieurs Pierre Paquette et Marc-André 
Pelletier et une utilisation agricole optimale des 
terres cultivables dans le cas de Ferme Mailloux et 
Fils SENC.  

3. Possibilité 
d'utilisation 
agricole des 
secteurs 
avoisinants 

Impact 
nul 

Le projet d’aliénation et de lotissement du lot visé 
n’affecte pas les ressources ni les activités agricoles 
environnantes. 

Il ne génère aucun impact dans le milieu et ne 
portera pas atteinte à son homogénéité. 

4. Contraintes en 
matière 
d'environnement 

Impact 
nul 

Le projet d’aliénation et de lotissement du lot visé 
n’occasionne pas de contraintes additionnelles en 
matière d’environnement. 
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TABLEAU 1 (suite) : Synthèse de l'évaluation de l'impact du projet sur 
l’agriculture 

 

Critères considérés 
Évaluation de 

l'impact 
Remarques 

5. Disponibilité 
d'autres 
emplacements  

S.O. Le projet concerne ce lieu. 

6. Homogénéité du 
territoire et de 
l'exploitation 
agricoles 

Impact 
nul 

Le projet d’aliénation et de lotissement du lot visé 
n’a aucun impact sur l’homogénéité du territoire et 
des exploitations agricoles. 

Ce projet permet la continuité des activités 
agricoles. 

De nombreuses propriétés, dans le voisinage du 
site étudié, possèdent une superficie qui varie entre 
20 et 50 ha. 

Les propriétés créées à la suite du morcellement 
proposé ne viennent donc pas modifier 
l’homogénéité du territoire. 

7. Préservation pour 
l'agriculture des 
ressources en eau 
et sol 

Impact 
nul 

Le projet d’aliénation et de lotissement du lot visé 
n’occasionne aucun changement au niveau de la 
préservation des ressources en eau et en sol. 

8. Taille des 
propriétés 
foncières 

Impact 
positif 

Le projet d’aliénation et de lotissement proposé 
aura pour effet de créer deux (2) entités agricoles à 
vocation distinctes et représentatives des fermes du 
milieu. 

Les propriétés issues du morcellement proposé, en 
raison de leur superficie respective et 
particulièrement des activités agricoles qui y sont 
pratiquées et des installations agricoles présentes, 
constituent des propriétés foncières dont les 
superficies seraient suffisantes et viables pour y 
pratiquer l’agriculture avec autonomie. 
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8.0 CONCLUSION 

 

L’analyse effectuée démontre que le projet étudié permet la consolidation d’une 

importante entreprise laitière dans le secteur en plus de favoriser l’établissement d’une 

entreprise de la relève qui va permettre ainsi de poursuivre les activités agrotouristiques 

reconnues dans le milieu et de favoriser l’occupation du territoire. L’établissement et la 

rétention d’une relève dans le milieu agricole et l’occupation du territoire sont des enjeux 

importants qui s’inscrivent dans les priorités à atteindre dans le PDZA de la MRC de la 

Haute-Yamaska. 

 

Le projet n’apporte aucun changement à l’égard de l’homogénéité du territoire, il 

permettra de poursuivre les activités agricoles sur le lot. 

 

Les propriétés issues du morcellement proposé, en raison de leur superficie respective 

et particulièrement des activités agricoles qui y sont pratiquées et des installations 

agricoles présentes, constituent des propriétés foncières dont les superficies seront 

suffisantes et viables pour y pratiquer l’agriculture avec autonomie. 

 

Pour l’ensemble de ces raisons, nous sommes d’avis que le projet permet la protection 

du territoire agricole et des activités agricoles. 
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ANNEXE 1 

 
 

Plans de localisation et vue rapprochée 
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ANNEXE 2 
 
 

Carte pédologique 
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ANNEXE 3 
 
 

 Carte de classement des sols selon 
 leurs possibilités d’utilisation agricole 

 



© Géomont, tous droits réservés, 2017
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 SYMBOLES DE LA CARTE 

Les annotations ont été générées à partir du champ PotentielT présent dans la table des polygones ARDA. 
Le champ PotentielT est un regroupement des champs Class_a, Percent_a, Subclas_a1, Subclas_a2… 
Sur les cartes, les classes sont indiquées en gros chiffres arabes; les sous-classes, au moyen de petites 
majuscules placées après le chiffre de classe. Dans les unités cartographiques comportant plus d'une classe, 
on exprime en dixième l'étendue relative de chaque classe. Cette proportion est indiquée par des petits 
chiffres arabes placés en surélevé à droite du numéro représentant la classe. 
Exemples :  

ou 4-TP selon le champ PotentielT  désigne une superficie de classe 4 dont les limitations sont 
dues au relief et à la pierrosité occupant le terrain dans une proportion de 100 %. 

ou 2-7T 4-3PE selon le champ PotentielT désigne une superficie de classe 2, 
avec limitation due au relief, et de classe 4, avec limitation due à la pierrosité et à l’érosion, l’une et l’autre 
occupant le terrain dans les proportions de 70 % et 30 % respectivement. 
 

 DESCRIPTION DES CLASSES 
Le classement des sols selon leurs possibilités 

Le classement des sols selon leurs possibilités de production agricole n'est qu'une des façons d'interpréter 
les données obtenues d'études pédologiques. Comme tout groupement interprétatif, il s'élabore à partir 
d'unités cartographiques des sols. Dans le présent classement, les sols minéraux se subdivisent en sept 
classes, selon leurs aptitudes ou leurs limitations en matière de production agricole. Les sols des trois 
premières classes se prêtent aux cultures ordinaires à rendement continu, ceux de la quatrième classe sont 
de fertilité médiocre pour l'agriculture à rendement continu, ceux de la cinquième classe se prêtent 
uniquement au pâturage permanent des herbages et du foin, ceux de la sixième, uniquement au pâturage 
naturel, tandis que les sols et les terrains de la septième classe (qui comprend des affleurements rocheux et 
des étendues d'eau trop petites pour apparaître sur les cartes) se prêtent ni à l'agriculture ni à la culture 
permanente des herbages. Les sols des quatre premières classes conviennent non seulement aux cultures 
de labour, mais aussi à la culture des plantes fourragères vivaces. Dans toutes les classes, les sols peuvent 
convenir à la forêt, à la faune et à la récréation. Pour les besoins du classement, les arbres fruitiers, les 
arbres ordinaires, les atocas, les bleuets et les plantes d'ornement qui exigent peu ou pas de culture n'entrent 
pas dans la définition des grandes cultures ordinaires ou des plantes cultivées.  
Le classement employé au Canada pour désigner les possibilités agricoles des sols comprend deux 
catégories principales, soit : 1) la classe et 2) la sous-classe.  
La classe, qui est la catégorie la plus générale dans le classement, est un groupement de sous-classes 
comportant le même degré relatif de limitation ou de risque. Cette limitation ou ce risque s'accroît 
progressivement à mesure que l'on passe de la première à la septième classe. La classe indique donc 
l'aptitude générale des sols à la production agricole.  
La sous-classe est un groupement de sols où l'on retrouve des limitations ou des risques de même genre. 
Elle renseigne sur le genre du problème de conservation ou de la limitation. Ensemble, la classe et la sous-
classe fournissent à l'utilisateur de la carte des renseignements sur le degré et le genre de limitation qui 
permettent d'établir un plan général pour l'utilisation des terres et pour l'appréciation des besoins en matière 
de conservation.  
Le présent classement s'applique aussi bien aux terres vierges qu'aux terres présentement cultivées, à 
l'exception des sols organiques. Les sols sont placés dans l'une ou l'autre des catégories de classes ou de 
sous-classes à l'aide de données fondées sur la recherche, l'expérience et des observations. Dans les 
régions où de tels renseignements ne sont pas disponibles, on juge des possibilités des sols à partir des 
caractéristiques et des observations faites en d'autres endroits sur des sols semblables. L'échelle des cartes 
indique le niveau de généralisation du classement des sols.  
Le classement n'entend pas indiquer quelle est l'exploitation la plus avantageuse des terres; il s'agit plutôt 
d'un inventaire de nos ressources en terres arables et d'un guide pour le meilleur usage des terres du 
Canada.  

Postulats 
Le classement des sols se fonde sur certains postulats qui doivent être bien compris de ceux qui comptent 
utiliser les cartes des possibilités agricoles des sols, et qui tenteraient d'interpréter les données statistiques 



qui en découlent. Ces personnes pourraient alors profiter pleinement des renseignements que renferment 
ces cartes et éviter de tirer des conclusions erronées.  
1. Le classement, qui est de nature interprétative, se fonde sur la combinaison des particularités du climat et 
des sols, sur les limitations que les sols imposent à l'agriculture et sur la capacité générale des sols de 
produire de grandes cultures. On ne considère pas les arbustes, les arbres ou les souches comme étant des 
restrictions à moins qu'il ne soit impossible de les faire disparaître.  
2. En ce qui concerne la gestion des sols, on présuppose le recours à de bonnes méthodes de gestion prati-
cables dans une agriculture très mécanisée.  
3. Les sols compris dans une classe sont semblables pour ce qui est du degré, mais non pas du genre de 
limitations. Chaque classe embrasse des sols de différents genres, parmi lesquels plusieurs nécessitent une 
gestion et des traitements différents. La sous-classe indique le genre de limitations, tandis que la classe 
définit l'intensité de cette limitation. La première classe de possibilités ne comprend aucune sous-classe. Les 
informations particulières à chaque sol sont contenues dans les études pédologiques et autres sources de 
renseignements.  
4. Les sols dont l'amélioration est jugée réalisable, soit par le drainage, l'irrigation, l'enlèvement des pierres, 
la modification de leur structure ou l'érection d'ouvrages de protection contre les crues sont classés d'après 
les limitations ou les risques que comporte leur usage une fois l'amélioration complétée. Le terme « réalisable 
» implique que le cultivateur a, dans la conjoncture économique actuelle, les moyens d'exécuter de telles 
améliorations, vu que ces dernières n'exigent pas la mise en oeuvre de travaux importants. Dans les endroits 
où de telles améliorations ont été effectuées, on groupe les sols d'après les limitations qu'imposent les 
facteurs climatiques et pédologiques persistants. La règle générale à observer pour établir si les travaux sont 
d'une importance majeure, c'est que les travaux en question exigent l'action concertée de tous les 
cultivateurs, ou des cultivateurs et des gouvernements. Ceci ne comprend pas les petits barrages ou petites 
digues ni les pratiques normales de conservation.  
5. Les sols d'une région donnée peuvent changer de classe lorsque de grands travaux modifient de façon 
permanente les limitations imposées à l'usage des terres pour l'agriculture.  
6. N'entrent pas en ligne de compte dans l'établissement des groupes de classe la distance des marchés, 
l'état des routes, l'emplacement et les dimensions des fermes, le régime foncier, les modes de culture et les 
aptitudes ou les ressources personnelles des cultivateurs.  
7. Le classement est susceptible de modifications à la suite de nouvelles données sur le comportement des 
sols et leurs réactions aux traitements.  
 

Classes 
Classe 1 - Les sols de la classe 1 ne comportent aucun facteur limitatif. 
Les sols de la classe 1 sont plats ou à pente très douce, profonds, bien drainés à imparfaitement drainés et 
dotés d'une bonne capacité de rétention de l'eau. Ils sont faciles à maintenir en culture et en productivité, 
étant peu endommagés par l'érosion. Leur rendement est moyennement élevé à élevé, pour une vaste 
gamme de grandes cultures adaptées à la région.  
 
Classe 2 - Les sols de la classe 2 présentent des limitations modérées qui réduisent la gamme des 
cultures possibles ou exigent l'application de mesures ordinaires de conservation. 
Les sols de cette classe sont profonds et dotés d'une bonne capacité de rétention de l'eau. Les limitations à 
la culture sont d'intensité moyenne et les sols sont de gestion et de culture assez faciles. Leur rendement est 
moyennement élevé à élevé, pour une assez vaste gamme de grandes cultures adaptées à la région. Dans 
les sols de cette classe, les limitations à la culture sont attribuables à l'un ou l'autre des facteurs suivants : 
climat régional défavorable; désavantages mineurs résultant de l'effet cumulatif de facteurs indésirables; 
dommages mineurs dus à l'érosion; mauvaise structure du sol ou défaut de perméabilité; basse fertilité 
pouvant être corrigée par des applications régulières et modérées d'engrais et, ordinairement, de chaux; 
pentes douces à modérées; crues occasionnelles nuisibles; et excès d'humidité pouvant être corrigé par le 
drainage, mais persistant comme limitation modérée.  
En général, les sols de cette classe ne se prêtent pas à une aussi grande variété de cultures que ceux de la 
première classe. Ils peuvent aussi exiger de la part de l'exploitant des mesures de conservation plus 
intensives, des labours plus fréquents ou des techniques particulières de conservation. L'ensemble de ces 
techniques varie d'un endroit à l'autre en fonction du climat, des sols et des méthodes de culture adoptées 
dans chaque région.  
 
Classe 3 - Les sols de la classe 3 présentent des facteurs limitatifs assez sérieux qui réduisent la 
gamme des cultures possibles ou nécessitant des mesures particulières de conservation. 
Les sols de cette classe comportent des limitations plus sérieuses que ceux de la deuxième classe, et les 
mesures de conservation et d'entretien qu'il faut leur appliquer sont d'exécution plus difficile. Si leur 
exploitation est bien organisée, leur rendement est moyennement ou assez élevé, pour une gamme plutôt 
vaste de grandes cultures adaptées à la région. Dans cette classe, les limitations à la culture, au labour, au 



plantage et à la récolte, au choix des cultures ainsi qu'à l'exécution et à la perpétuation des mesures de con-
servation, proviennent soit de la réunion de deux des facteurs décrits sous la deuxième classe, soit de l'un 
des facteurs suivants : conditions climatiques modérément défavorables, dont la susceptibilité au gel; 
dommages assez sérieux causés par l'érosion; sol difficile à travailler ou ayant une très lente perméabilité; 
fertilité médiocre nécessitant des applications de fortes quantités d'engrais et, ordinairement, de chaux; 
pentes modérées à raides; fréquents dommages aux récoltes, causés par les crues; mauvais drainage 
causant, certaines années, le manque de récoltes; faible capacité de rétention de l'eau ou lenteur à fournir 
l'eau aux plantes; sols pierreux au point de nuire gravement à la culture et de nécessiter l'enlèvement des 
pierres; zone d'enracinement restreinte; salinité moyenne.  
Chacun des sols de cette classe peut avoir un ou plusieurs usages facultatifs ou exiger différentes techniques 
de culture, mais les possibilités que ces sols offrent à la culture sont moins nombreuses que celles des sols 
de la deuxième classe. 
 
Classe 4 - Les sols de la classe 4 comportent des facteurs limitatifs très graves qui restreignent la 
gamme des cultures ou imposent des mesures spéciales de conservation ou encore présentent ces 
deux désavantages. 
Les facteurs limitatifs des sols de la classe 4 réduisent le nombre de cultures possibles, diminuent le 
rendement des diverses cultures et, parfois, nuisent considérablement au succès des récoltes. Ces 
limitations peuvent retarder ou rendre plus difficile certains travaux agricoles tels que le labour, 
l'ensemencement et la récolte; elles peuvent nuire aussi à l'application et à la perpétuation des mesures de 
conservation. Le rendement des sols de cette classe s'échelonne de faible à moyen pour une gamme 
restreinte de cultures, mais il se peut qu'une récolte particulièrement bien adaptée procure un rendement plus 
élevé. 
Les limitations de cette classe sont attribuables soit aux effets défavorables de la combinaison d'au moins 
deux des facteurs figurant dans les deuxième et troisième classes, soit à l'une ou l'autre des causes 
suivantes : climat moyennement rigoureux; très faible capacité de rétention de l'eau; faible fertilité, difficile ou 
impossible à corriger; pentes raides; forte érosion antérieure; sol très difficile à travailler ou de perméabilité 
extrêmement lente; crues fréquentes, grandement nuisibles aux récoltes; forte salinité provoquant la perte de 
certaines récoltes; forte proportion de pierres nécessitant des travaux considérables d'épierrement pour 
permettre l'exploitation agricole tous les ans; zone d'enracinement très restreinte, mais plus d'un pied de sol 
reposant sur le roc ou sur un horizon imperméable. 
Les sols de cette classe, qui se trouvent dans des régions subhumides et dans certaines régions arides 
peuvent donner de bonnes récoltes dans le cas de cultures propres à la région, au cours des années de forte 
précipitation, une récolte médiocre dans les années de précipitation moyenne et aucune récolte lorsque la 
précipitation annuelle est inférieure à la moyenne. Au cours des années de faible précipitation, même si 
aucune récolte n'est prévue, il faut exécuter des travaux d'aménagement spéciaux afin de réduire au 
minimum les effets de l'érosion éolienne, de maintenir la productivité et de retenir l'humidité. Ces travaux 
comprennent des labours d'urgence et la culture de plantes servant surtout à empêcher les sols de se 
détériorer. Les sols de cette classe nécessitent de tels traitements, et d'autres encore, plus fréquents et plus 
intensifs que ceux de la troisième classe. 
 
Classe 5 - Les sols de la classe 5 comportent des facteurs limitatifs très sérieux qui en restreignent 
l'exploitation à la culture de plantes fourragères vivaces, mais permettent l'exécution de travaux 
d'amélioration. 
Les sols de la classe 5 comportent des facteurs de sol, de climat et autres, tellement limitatifs qu'ils ne 
sauraient se prêter à la production continue de récoltes annuelles de grande culture. Toutefois, ils peuvent 
être améliorés par l'usage judicieux de l'outillage agricole pour la production d'espèces indigènes ou 
domestiques de plantes fourragères vivaces. Les travaux d'amélioration qu'on peut y exécuter comprennent 
notamment le débroussaillement, la culture, l'ensemencement, la fertilisation des terres et la régularisation de 
l'humidité. 
Parmi les facteurs limitatifs de la classe 5, on trouve une ou plusieurs des conditions suivantes : climat 
rigoureux; faible capacité de rétention de l'eau; forte érosion antérieure; pentes raides; mauvais drainage; 
crues très fréquentes; forte salinité qui ne permet que la croissance des plantes fourragères tolérantes au sel; 
terrain pierreux ou sol mince surjacent au roc, au point de rendre la culture impraticable. 
Certains sols de cette classe peuvent servir à la production de grandes cultures, à condition de faire l'objet de 
travaux agricoles plus poussés qu'à l'ordinaire; d'autres peuvent être adaptés à des cultures particulières 
telles que les bleuets, les fruits de verger ou autres cultures semblables qui exigent du sol des conditions 
différentes de celles qui sont nécessaires aux cultures ordinaires. Là où le climat est le principal facteur 
limitatif, il est certes possible de faire de la grande culture sur les sols de la classe 5, mais, dans la plupart 
des cas, on obtient de piètres résultats. 
 



Classe 6 - Les sols de la classe 6 sont aptes uniquement à la culture de plantes fourragères vivaces, 
sans possibilité aucune d'y réaliser des travaux d'amélioration. 
Les sols de cette classe comportent une certaine aptitude naturelle à la production continue de fourrage pour 
les animaux de ferme, mais aussi de graves limitations dues au sol, au climat ou à d'autres facteurs, 
lesquelles rendent impraticable la réalisation des travaux d'amélioration que l'on peut exécuter pour les sols 
de la cinquième classe. La sixième classe peut comprendre des sols dont la nature physique constitue un 
empêchement à l'exécution de travaux au moyen des machines agricoles, des sols qui ne répondent pas aux 
travaux d'amélioration, ou des sols comportant une brève saison de pâturage et où les commodités pour 
l'abreuvage du bétail sont insuffisantes. Même s'il est possible d'améliorer ces sols par l'ensemencement et 
la fertilisation soit à la main, soit en utilisant un avion, ces mesures ne sauraient modifier le classement. 
Les facteurs limitatifs dans la classe 6 se rapportent à un ou plusieurs des désavantages suivants : climat 
très rigoureux; très faible capacité de rétention de l'eau; pentes très raides; terrains gravement érodés où 
l'outillage agricole ne saurait s'employer à cause des ravins trop nombreux et trop profonds; terrains 
fortement salins, uniquement propres à la culture de plantes indigènes comestibles et tolérantes au sel; crues 
très fréquentes qui limitent la saison réelle de pâturage à moins de dix semaines; eau à la surface du sol 
durant la majeure partie de l'année; terrain pierreux ou sol mince surjacent au roc, au point de rendre toute 
culture impraticable. 
 
Classe 7 - Les sols de la classe 7 n'offrent aucune possibilité pour la culture ou pour le pâturage 
permanent. 
Les sols et les terrains de cette classe comportent des limitations si graves qu'ils ne sauraient se prêter à 
l'agriculture ni à l'établissement de pâturages permanents. Toutes les étendues classées (à l'exception des 
sols organiques), non comprises dans les six premières classes, devront entrer dans la présente classe. On 
doit y faire entrer aussi toutes les étendues d'eau trop petites pour apparaître sur les cartes. 
Peu importe si les sols de cette classe offrent ou non de grandes possibilités pour la croissance des arbres, 
des fruits indigènes ou pour l'aménagement de terrains propices à la faune et à la récréation. Il n'est donc 
pas question de tirer des conclusions sur les possibilités que présentent ces sols et catégories de terrains, à 
part leurs aptitudes pour l'agriculture. 
 

Sous-classes 
Les sous-classes sont des subdivisions au sein des classes, qui comportent les mêmes facteurs limitatifs en 
ce qui concerne l'agriculture. On reconnaît treize sortes de facteurs limitatifs se rapportant à autant de sous-
classes, lesquelles se définissent et sont indiquées sur les cartes de la façon suivante : 
Climat défavorable (C) : Cette sous-classe indique la présence d'un climat nettement défavorable à la 
production agricole, en regard d'un climat « médian », lequel comporte par définition, au cours de la saison 
de croissance, des températures suffisamment élevées pour faire mûrir les grandes cultures, ainsi qu'une 
précipitation annuelle suffisante pour permettre aux cultures de croître tous les ans au même emplacement 
sans qu'il y ait un risque grave de perdre la récolte en partie ou en entier. 
Structure indésirable et (ou) lente perméabilité du sol (D) : Cette sous-classe s'emploie dans le cas de 
sols difficiles à labourer, ou qui absorbent l'eau très lentement, ou dans lesquels la zone d'enracinement est 
limitée en profondeur par d'autres facteurs que la présence d'une nappe phréatique élevée ou de roc solide. 
Érosion (E) : Cette sous-classe comprend les sols où les dommages infligés par l'érosion constituent une 
limitation à la culture. On évalue les dommages selon la perte de rendement des sols et les difficultés 
éprouvées à cultiver des terrains ravinés. 
Basse fertilité (F) : Cette sous-classe dénote des sols peu fertiles ou très difficiles à améliorer, mais pouvant 
être remis en valeur grâce à l'emploi judicieux d'engrais et d'amendements. Cette limitation peut être 
attribuable à une carence de substances nutritives des plantes, à la forte acidité ou alcalinité du sol, à une 
faible capacité d'échange, à une forte teneur en carbonate ou à la présence de composés toxiques. 
Inondations causées par des cours d'eau ou des lacs (I) : Cette sous-classe comprend des sols exposés 
aux inondations, lesquelles causent des dégâts aux récoltes ou imposent des limitations à la culture. 
Manque d'humidité (M) : Cette sous-classe représente des sols où les récoltes sont affectées par la 
sécheresse du sol en raison des particularités inhérentes à ce dernier. Ces sols sont généralement dotés 
d'une faible capacité de rétention de l'eau. 
Salinité (N) : Cette sous-classe comprend des sols où la teneur en sels solubles est suffisamment élevée 
pour affecter la croissance des cultures ou pour diminuer la diversité des récoltes qui peuvent y pousser. De 
tels sols appartiennent au mieux à la troisième classe. 
Sols pierreux (P) : Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu'ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont ordinairement moins productifs 
que des sols semblables, mais non pierreux. 
Roc solide (R) : Cette sous-classe s'entend des sols où la présence de la roche solide près de la surface en 
restreint l'usage pour la culture. Le roc solide gisant à plus de trois pieds de profondeur n'est pas jugé 



nuisible à l'agriculture, sauf dans les terrains irrigués où une couche plus profonde de sol sur le roc est 
souhaitable. 
Caractères défavorables des sols (S) : Sur les cartes des possibilités agricoles à l'échelle de 1 : 250 000, la 
sous-classe « S » est employée pour remplacer, individuellement ou collectivement, les sous-classes « D », 
« F », « M » et « N ». Sur les cartes à plus grande échelle, « S » peut aussi être utilisé pour désigner 
collectivement deux ou plus de ces quatre sous-classes. 
Relief (T) : Cette sous-classe se rattache aux sols où le relief constitue une limitation à la culture. La 
dénivellation ainsi que la fréquence ou le mode de disposition des pentes en diverses directions sont 
d'importants facteurs qui entraînent l'accroissement des frais de production agricole en regard d'un terrain 
plat, abaissent l'uniformité de croissance, retardent la maturation des récoltes et accroissent le danger 
d'érosion pluviale. 
Surabondance d'eau (W) : Cette sous-classe se compose de sols où la surabondance d'eau, de provenance 
autre que les crues, constitue une importante limitation à la culture. Ce surplus d'eau peut être attribuable au 
drainage impropre des sols, à la présence d'une nappe phréatique à faible profondeur, à l'infiltration ou au 
ruissellement d'eau provenant des environs. 
Effet cumulatif de plusieurs désavantages mineurs (X) : La sous-classe « X » comprend des sols qui 
offrent une restriction modérée résultant de l'effet cumulatif de plusieurs désavantages qui, pris 
individuellement, ne sont pas assez sérieux pour motiver un déclassement. 
Sols organiques* 
Le classement interprétatif des sols selon leurs possibilités agricoles ne s'applique pas aux sols organiques, 
vu que, en général, l'insuffisance de données ayant trait aux régions dotées de tels sols ne permet pas de les 
juger sous ce rapport. 
*Selon la définition adoptée par le comité national de classification des sols, les sols organiques sont des sols 
qui renferment 30 p. 100 ou plus de matières organiques et possèdent une couche consolidée de débris 
organiques d'au moins 12 pouces de profondeur. 
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Photos 1 et 2 : Vue de l’entrée du Verger Champêtre 
  



 
 
 

 
 

Photo 3 : Vue typique des décorations selon les saisons 
 
  



 
 

 
 

 
 

Photos 4, 5 et 6  : Kiosques avec plusieurs produits 
  



 
 

 
 

Photos 7, 8 et 9: Activités éducatives 
  



 

 
 

Photos 10 et 11: Activités éducatives (suite) 



 
 

 
 

Photos 12 et 13: Activités éducatives (suite) 
 



 

 

 
 

Photos 14, 15 et 16: Activités éducatives (suite) 



 
 
Photos 17 et 18: Vue de la salle de réception présentant la thématique agricole 



 
 
 

 
 

Photos 19: Cuisine et salle à manger du gîte 



19 
 

 
 
 

ANNEXE 5 
 
 

Plan d’affaires 
Pierre Paquette et 

Marc-André Pelletier 
 

 



 

1 
 

 

 

PLAN D’AFFAIRES 

 

 

 

 

 

RELÈVE ET TRANSMISSION D’ENTREPRISE 

VERGER CHAMPÊTRE – GÎTE & COMPAGNIE SENC. 

 

 

 

 

PIERRE PAQUETTE 

& 

MARC‐ANDRÉ PELLETIER 

 

 

 

 

 

FÉVRIER 2021 

   



 

2 
 

 

Table des matières 
1‐  Identification du client ........................................................................................................... 4 

2‐  Objectifs poursuivis ................................................................................................................ 4 

3‐  Description .............................................................................................................................. 4 

a.  Situation actuelle : ............................................................................................................... 4 

b.  Objectif : .............................................................................................................................. 4 

c.  Productions et activités existantes : .................................................................................... 4 

4‐  Repreneurs/acquéreurs .......................................................................................................... 6 

a.  Présentation des repreneurs : ............................................................................................. 6 

b.  Structure juridique .............................................................................................................. 7 

c.  Autre emploi : ...................................................................................................................... 7 

d.  Forces et défis : .................................................................................................................... 8 

5‐  Projet ....................................................................................................................................... 9 

a.  Projet et objectifs ................................................................................................................ 9 

b.  Mise en marché ................................................................................................................. 10 

c.  Impacts environnementaux : ............................................................................................. 10 

d.  Permis : .............................................................................................................................. 11 

e.  Clientèles cibles ................................................................................................................. 11 

f.  Vente de produits .............................................................................................................. 11 

g.  Transformation des produits ............................................................................................. 12 

h.  Fournisseurs et approvisionnement .................................................................................. 12 

i.  Entretient des animaux ..................................................................................................... 12 

6‐  PDZA ...................................................................................................................................... 13 

6.1‐ Portrait de la MRC Haute‐Yamaska : .................................................................................. 13 

6.2 Section Agrotourisme : ........................................................................................................ 13 

6.3 Vision, orientations et objectifs ........................................................................................... 14 

6.4 – Notre projet vis‐à‐vis la vision de la MRC Haute‐Yamaska ............................................... 15 

7‐  Étapes de réalisation ............................................................................................................ 17 

8‐  Description des investissements .......................................................................................... 18 

9‐  Revenus et dépenses ............................................................................................................ 19 

10‐  Budget & bilan .................................................................................................................. 20 

Scénario 1 : scénario réaliste ..................................................................................................... 20 



 

3 
 

Scénario 2 : scénario pessimiste ................................................................................................ 21 

Scénario 3 : scénario optimiste ................................................................................................. 22 

Annexe 1 : ..................................................................................................................................... 23 

C.V. Marc‐André Pelletier ............................................................................................................. 23 

Annexe 2 : ..................................................................................................................................... 26 

C.V. Pierre Paquette ..................................................................................................................... 26 

 

   



 

4 
 

1‐ Identification du client 

 

Nom/raison social : Verger Champêtre – Gîte et compagnie s.e.n.c. 

Numéro Téléphone : 450‐379‐5155 

Adresse : 2300, rue Cowie, Granby, Qc, J2J 0H4 

 

2‐ Objectifs poursuivis 

Le  présent  document  vise  à  planifier  le  projet  de  relève  et  de  transmission  de 

l’entreprise Verger Champêtre – Gîte et compagnie s.e.n.c. par M. Pierre Paquette 

ainsi que M. Marc‐André Pelletier 

 

3‐ Description 
 
a. Situation actuelle :  

L’entreprise Verger Champêtre  a  été  créée  en 2003.  Elle  est  présentement 

exploitée et appartient à M. Mario Mailloux et Mme. Thérèse Choinière.  

 

L’entreprise est un site agrotouristique où il est possible pour la clientèle de 

venir séjourner à la ferme. On y retrouve une production de sapins de Noël, 

de  pommiers,  ainsi  que  plusieurs  types  d’animaux  de  la  ferme.  Les  gens 

peuvent venir visiter l’entreprise et se promener sur le site. 
 

b. Objectif : 

Notre  objectif  dans  ce  projet  d’acquisition  est  de  faire  une  transmission 

d’entreprise de façon conviviale et harmonieuse autant pour les deux parties 

(cédants/repreneurs). Le but est de poursuivre la vocation agrotouristique de 

l’entreprise et de l’apporter à un autre niveau, en développant de nouveaux 

projets et de nouvelles productions sur le site. Nous souhaitons continuer ce 

qui existe déjà, mais aussi développer de nouveaux secteurs afin de diversifier 

les productions et activités offertes sur l’entreprise. 
 

c. Productions et activités existantes : 

‐ Gîte et hébergement directement sur la ferme 

‐ Mini ferme avec animaux (alpagas, lapins, moutons, chèvres, mini‐

chevaux) 

‐ Verger de 3000 pommiers (6 Ha) 
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‐ Cultures maraîchères (ails, courges, citrouilles) (0.5 Ha) 

‐ Culture de maïs grain (18 Ha) 

‐ Plantation de sapins de Noël (6 Ha) 

‐ Circuit et sentiers pédestres 

‐ Kiosque de vente de produits issus de la transformation des animaux 

et des légumes cultivés sur la ferme 

‐ Salle de réception (incluant permis d’alcool) 
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4‐ Repreneurs/acquéreurs 
 
a. Présentation des repreneurs : 

 

Les repreneurs sont composés d’un mentor, M. Pierre Paquette ainsi qu’un 

jeune de  la relève M. Marc‐André Pelletier,  . Nous souhaitons 

établir un partenariat pour l’achat de Verger Champêtre. 

 

Pierre Paquette  était  le    de  .,  ainsi 

que de  , situés à Saint‐Paul d’Abbotsford. Ayant 

plus de 40 ans d’expérience dans le domaine horticole, passionné par tout 

ce qui touche à l’agrocommerce, il souhaite se trouver un nouveau projet 

d’affaire dans ce secteur. Fort de toutes ses connaissances et de son grand 

réseau de contacts acquis au fil du temps, il souhaite aider et accompagner 

un jeune de la relève à démarrer en affaire. 

 

Pierre a vendu ses parts dans la compagnie   à son fils 

en 2019, permettant ainsi à l’entreprise d’être transférée à la 3e génération 

familiale. Il est maintenant un jeune retraité. 

 

Marc‐André Pelletier est un ancien employé de la   et 

a travaillé plus de 15 ans pour M. Paquette. Il a touché à presque tous les 

départements chez  , autant la production, la vente 

que  le  bureau.  Titulaire  d’un    de  l’ITA  de 

Saint‐Hyacinthe et d’un   à l’université Laval, il possède 

beaucoup d’expériences et de connaissances en agriculture. 

 

Marc‐André a déjà travaillé dans plusieurs entreprises agricoles depuis son 

jeune âge (ferme maraîchère, serre, pépinière, verger et vignoble). Donc 

en  plus  d’avoir  de  nombreuses  connaissances  acquises  à  l’ITA  et  à 

l’université,  il  a déjà de  l’expérience dans  tous  les  types, de production 

végétale, présents sur l’entreprise. 

 

Les deux partenaires veulent s’associer ensemble pour mettre leurs points 

forts et leurs expériences en commun. L’objectif est d’assurer la continuité 

de  l’entreprise  et  de  la  faire  grandir  et  prospérer  pour  les  nombreuses 

années à venir (voir les CV en annexe).   
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b. Structure juridique 

 

Une fois la transaction effectuée Verger Champêtre serait une entreprise 

incorporée  afin  de  protéger  le  patrimoine  personnel  de  chacun  des 

partenaires.  De  plus,  l’incorporation  assurera  à  l’entreprise  Verger 

Champêtre  inc.  une  longévité  et  une  protection  par  la  responsabilité 

limitée. 

 

Nom de la compagnie à être formée : Compagnie à numéro Qc. Inc. 

Nom de la future compagnie : Verger Champêtre inc. 

 

Actionnaires : Pierre Paquette et Marc‐André Pelletier 

Adresse temporaire de la compagnie : 605, rue principale, Saint‐Paul 

d’Abbotsford 

 

***Pour  les  besoins  de  la  demande,  l’adresse  est  temporairement : 

605, rue principale, Saint‐Paul d’Abbotsford.  

 

***Cependant, une fois la transaction effectuée, l’adresse de la compagnie 

sera : 2300, rue Cowie, Granby 

 

c. Autre emploi : 

 

Pour  les  premières  années  suivant  la  reprise  de  Verger  Champêtre, 

Marc‐André  continuerait  à  travailler  en  tant  que  t 

pour  la  compagnie  ,  pour  laquelle  il  travaille  déjà.  Il 

partagerait  son  temps  entre  Verger  Champêtre  et  .  Ce 

faisant, il s’assure une rentrée d’argent extérieure à l’entreprise. De plus, 

il pourrait continuer de développer son réseau de contacts dans le secteur 

agricole de  la  région. Éventuellement,  il  rejoindrait  l’entreprise à  temps 

plein. 

 

Pierre, étant à  , cherche un nouveau projet afin de donner du 

temps et d’aider à développer l’entreprise Verger Champêtre.  

 

Tout  en  étant  accompagnés,  par  les  employés  déjà  en  place  sur 

l’entreprise, les deux (2) partenaires se partageraient les tâches à effectuer 

sur  l’entreprise.  Éventuellement,  lorsque  les  revenus  générés  seront 

suffisants, Marc‐André travaillerait plein temps au Verger Champêtre. 
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d. Forces et défis :  

 

Forces : 

 

Pierre  et  Marc‐André  ont  travaillé  pendant  de  nombreuses  années  en 

étroite  collaboration  (plus  de  10  ans)  à  la  ,  autant 

dans  les  ventes,  les  achats  et  la  production.  Les  2  partenaires  se 

connaissent donc depuis longtemps.  

 

Le  partenariat  entre  M.  Paquette  et  M.  Pelletier  offre  de  nombreuses 

forces  au  projet.  Nous  jumelons  ainsi  expérience  et  jeunesse, 

connaissances  pratiques  ainsi  que  connaissances  théoriques,  le  savoir 

acquis en business de Pierre ainsi que l’énergie et la volonté d’un jeune de 

la relève. 

 

Marc‐André,  ayant  déjà  travaillé  dans  tous  les  types  de  production 

présents chez Verger Champêtre, il apporterait les connaissances terrains 

nécessaires  au  bon  fonctionnement  des  productions.  Quant  à  Pierre,  il 

apportera son expérience des affaires et en gestion d’entreprise. 

 

Ainsi  les  forces  de  chacun  sont  complémentaires  pour  les  deux 

(2) partenaires. 

 

Défi : 

 

Notre plus gros défi sera la gestion des animaux de ferme, puisqu’aucun 

de nous n’avons d’expérience dans ce domaine. Cependant, plein d’outils 

seront  à  notre  disposition  afin  d’apprendre  rapidement  ce  secteur  de 

l’entreprise. Il y a déjà la présence d’un vétérinaire qui vient sur la ferme. 

De plus, les cédants sont d’accord pour effectuer une période de transition 

et transmettre leurs connaissances aux repreneurs. Il y a aussi  le réseau 

Agriconseils  par  lequel  nous  pourrons  être  suivis  et  conseillés  par  des 

professionnels. 
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5‐ Projet 
 
a. Projet et objectifs 

Nous souhaitons donc reprendre et racheter l’entreprise Verger Champêtre‐ Gîte et 

compagnie afin de continuer et de poursuivre dans la même voie que ce qui se fait 

déjà. De plus, nous souhaitons investir dans l’entreprise afin de réaliser de nouveaux 

projets  et  apporter  de  nouvelles  productions  afin  de  diversifier  l’offre  pour  les 

visiteurs. 

Cependant,  pour  être  rentable,  nous  avons  convenu  avec  les  cédants  M.  Mario 

Mailloux et Thérèse Choinière qu’il serait préférable de séparer la terre auprès de la 

CPTAQ.  Ceux‐ci,  les  cédants,  garderont  l’autre  partie  de  la  terre  pour  continuer  à 

exploiter les champs et développer leur érablière. 

 

À court terme, nous désirons : 

‐ Assurer la continuité de ce qui se fait déjà dans l’entreprise et conserver son volet 

agrotouristique. 

‐ Se  familiariser  avec  les  productions  agricoles  déjà  en  place  (pomiculture, 

production maraîchère, production de sapins de Noël). 

‐ Garder  la  vocation  agrotouristique  de  l’entreprise  et  continuer  à  offrir 

l’hébergement à la ferme, ainsi que les mêmes activités établies. 

‐ Développer  le  kiosque  à  la  ferme  et  offrir  de  nouveaux  produits,  issus  de  la 

transformation des productions de l’entreprise. 

‐ Réaliser un projet d’investissement pour la construction d’une serre. 

‐ Replanter et rajeunir une partie du verger de pommiers et planter des poiriers. 

‐ Rajeunir la plantation de sapins de Noël. 

‐ Établir des ruches sur la ferme et faire notre propre miel. 

 

À moyen long terme : 

‐ Agrandir et réaménager le kiosque de vente à la ferme. 

‐ Établir des partenariats avec d’autres fermes agrotouristiques de la région pour 

offrir  des  forfaits  de  visite  à  la  ferme  (Bleu  lavande,  Potager  Mont‐Rouge, 

Vignoble, etc.). 

‐ Créer un mini jardin botanique pour la promenade des visiteurs. 
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b. Mise en marché 

Un plan marketing est déjà en place dans l’entreprise, soit par : 

‐ Un site  internet nouvellement refait par  la  firme de communication marketing 

Sept/24. 

‐ Une présence sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, etc.). 

‐ Une  collaboration  avec  l’université  de  Sherbrooke  offrant  des  stages  aux 

étudiants en communication et marketing sur la ferme. 

‐ Un partenariat avec des entreprises touristiques de la région. 

‐ Entente pour  la  location du gîte à  la  ferme avec  la plateforme communautaire 

Airbnb. 

Nous souhaitons encore plus développer le plan marketing existant par : 

‐ Augmenter la présence sur les réseaux sociaux. 

‐ Créer des concours afin que les gens partagent par eux‐mêmes la page du Verger 

sur les médias sociaux. 

‐ Nous aurions un volet marketing pour  le verger, mais aussi un volet marketing 

différent pour le kiosque, en mettant de l’avant le côté gastronomie fine, raffinée 

et unique des produits offerts. 

‐ Le volet marketing ‘’gastronomie fine du terroir’’ sera axé aussi sur la population 

locale afin de faire connaître nos produits uniques aux gens de la région, via les 

journaux locaux et la radio locale. 

‐ Développement de forfait à la ferme en partenariat avec les autres entreprises 

touristiques de la région. 

‐ Offrir des paniers de style panier/agriculture soutenue par la communauté avec 

des viandes et autres produits de la ferme en partenariat avec d’autres fermes et 

entreprises de la région. 

‐ Créer et diffuser des capsules vidéo/podcast sur l’agriculture et les productions à 

la ferme et les diffuser via les réseaux sociaux. 

‐ Développer la salle de réception, avec des soupers‐bénéfice avec la communauté 

d’affaires et la chambre de commerce de la région. 

‐ Offrir des certificats cadeaux pour des journées à la ferme. 

 

 

c. Impacts environnementaux : 

 

Nous  souhaitons  offrir  une  image  de  marque  sur  le  thème  de  l’agriculture 

responsable.  La  population  étant  de  plus  en  plus  concernée  par  le  souci  de 

l’environnement et du bien‐être animal, nous désirons offrir  aux  visiteurs une 

image écologique et responsable. Nous allons mettre en pratique les techniques 

de travail réduit du sol ainsi que la diminution des produits pesticides utilisés sur 

l’entreprise. L’implantation de bande riveraine, de haie brise‐vent, l’utilisation de 

bandes  fleuries pour  la présence des pollinisateurs et  les  techniques de travail 

réduit ne sont que quelques exemples. 
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d. Permis : 

 

‐ L’entreprise possède déjà un permis de vente d’alcool 

‐ L’entreprise possède déjà un permis de consommation d’alcool 

 

e. Clientèles cibles 

 

Verger  Champêtre,  est  situé  à  Granby  en  Estrie,  près  de  la  sortie  68  sur 

l’autoroute 10. Elle est à mi‐chemin entre Montréal et Sherbrooke. L’entreprise a 

pignon sur rue à la jonction de rue Cowie et chemin Grande‐Ligne. On retrouve 

2 routes principale non loin de l’entreprise, soit la 112 et la 139. Donc le bassin 

de clientèle cible est autant local qu’interrégional. 

 

Les activités proposées sur le site correspondent autant aux besoins des jeunes 

familles, des couples, des gens seuls ainsi que des ainés. La multitude de choix 

d’activités  sur  le  site  (animaux  de  la  ferme,  sentier,  balade  avec  animaux, 

autocueillette de pommes, pique‐nique, vente de sapin, vente de produits de la 

ferme, etc.) correspond à tous les types de clientèles. 

 

En 2019, suite au nouveau plan marketing fait par la firme Sept/24, les ventes de 

produits ainsi que les visites à la ferme n’ont cessé de croître. Les chiffres fournis 

par les cédants montrent une croissance de 12% annuellement. 

 

f. Vente de produits 

 

La majorité  des  produits  sont  vendus  via  le  kiosque  de  vente  à  la  ferme.  Les 

produits offerts à la boutique sont des produits du terroir et de fine gastronomie. 

On ne retrouve pas de produits similaires vendus dans les supermarchés. Nous 

trouvons  le  kiosque  petit  et  il  y  a  peu  d’espace  de  stationnement.    Nous 

souhaitons  donc  agrandir  et  réaménager  le  kiosque  à moyen/long  terme  afin 

d’optimiser son utilisation.  

 

Il y a  les pommes qui ne sont pas vendues via  l’autocueillette, mais qui seront 

vendues  comme  pommes  à  chevreuil.  Le  surplus  sera  vendu  directement  au 

producteur  voisin,  qui  transforme  les  pommes  en  jus.  Les  jus  seront  ensuite 

vendus et offerts sur la ferme. 

 

La concurrence dans la région est quasi nulle dans ce type de secteur d’activité. 

Dans  la  région  et  dans  la  MRC,  il  n’y  a  aucune  autre  entreprise  qui  peut  se 

comparer avec tout ce qu’offre Verger Champêtre. 
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g. Transformation des produits 

 

Une  bonne  partie  des  produits  offerts  au  kiosque  (tartes,  pâtés,  compotes, 

viandes, etc.) seront transformés sur place. Il y a une petite cuisine aménagée sur 

place pour la transformation des produits, dans une pièce derrière le kiosque. Les 

produits offerts seront des produits du terroir de choix, de qualité supérieure. Le 

but sera de transformer les légumes et les viandes produites sur la ferme afin de 

valoriser toutes les productions de l’entreprise. 

 

Certains produits offerts (saucissons, mitaines d’hiver, toutou, etc.) seront faits 

par  des  fournisseurs  extérieurs.  Cependant,  les  fournisseurs  utiliseront  les 

viandes et fourrures produits sur la ferme. Le but est qu’il n’y est presque aucun 

gaspillage  sur  l’entreprise.  Ensuite,  il  y  aura  très  peu  de  produits  vendus  qui 

seront de l’achat/revente. Le but est de garder une marge de bénéfice suffisante 

sur tout ce qui est vendu dans  le kiosque. Les produits achats/reventes seront 

surtout dans le but d’instaurer des partenariats avec d’autres entreprises de la 

région. 

 

 

h. Fournisseurs et approvisionnement 

 

Dans  un  avenir  rapproché,  nous  souhaitons  augmenter  l’autonomie  en 

approvisionnement  des  matières  premières  en  cultivant  nos  propres 

fruits/légumes. Le but est de réduire les achats pour la fabrication des produits 

sur la ferme. Le projet de construction de serre servira à augmenter la saison de 

production  afin  de  combler  nos  besoins.  De  plus,  l’implantation  d’un  potager 

nous permettra d’offrir plus de produits de saison. Il y aura toujours une portion 

d’intrants qui devront être achetés en magasin (farine, sucre, etc.). 

 

Pour ce qui est des produits transformés par des fournisseurs, nous garderons les 

mêmes fournisseurs que les cédants utilisaient pour la confection des saucissons 

maison  ainsi  que  des  peluches  et  des mitaines  d’hiver,  bas  de  laine  et  autres 

accessoires. 

 

i. Entretient des animaux 

 

Puisque le bien‐être est un sujet qui est de plus en plus important pour le public, 

nous n’hésiterons pas à faire appel à des professionnels pour nous aider avec les 

animaux. Nous ne nous improviserons pas spécialistes en santé animale. Nous 

aurons recours à l’utilisation d’un vétérinaire. 

 

De plus, les cédants sont d’accord pour faire une période de transition et nous 

transmettre leurs connaissances sur le soin des animaux.   
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6‐ PDZA 

L’entreprise Verger  Champêtre – Gîte  et  compagnie  située  à Granby  est  sur  le 

territoire Ouest de la MRC Haute‐Yamaska. Un nouveau plan de développement 

de  la  zone agricole  (PDZA)  est  sorti  pour 2020‐2024. Voici  un bref  résumé des 

points importants mentionnés dans le nouveau PDZA : 

 

6.1‐ Portrait de la MRC Haute‐Yamaska : 

‐ La portion Ouest de la MRC fait partie d’une zone agricole très dynamique, où on 

y retrouve un mélange de fermes d’élevage, de culture végétale et 

d’agrotourismes. 

‐ Dans la partie est, on retrouve un peu d’élevage et de culture, mais aussi 

beaucoup d’exploitations forestières. 

‐ En 2014, la proportion des fermes était composée de : 

 48% fermes de culture végétale 

 46% fermes de production animale 

 Et 50% de la superficie de la MRC est occupée par de la forêt, 

principalement située dans l’est de la MRC 

‐ Moyenne d’âge des agriculteurs : 

 48% : 55 ans et plus 

 43% : 35 à 54 ans 

 9% : moins de 35 ans 

‐ Seulement 20.5% des entreprises agricoles avaient une relève établie 

6.2 Section Agrotourisme : 

Le  domaine  touristique  et  agrotouristique  est  fort  présent  sur  le  territoire.  On  y 

retrouve de grandes entreprises qui attirent beaucoup de visiteurs dans la région. 

 Récréotouristique : 

o Zoo de Granby 

o Parc National de la Yamaska 

o Festival de la chanson de Granby 

o Route des vins de l’Estrie 

o Plusieurs campings et pistes cyclables 

 Agrotouristique : 

o Cidrerie Milton 

o Verger Champêtre – Gîte et compagnie 

o Hydromelerie les Saules 

o Plusieurs vignobles et distilleries 
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 Vente produits à la ferme : 

o Ferme/serre Les 3 Clés 

o Plusieurs fermes de production animale et végétale 

o Plusieurs érablières 

De plus, il y a de grandes possibilités de maillage avec l’industrie alimentaire de la 

région (restaurateurs, transformateurs et distributeurs). 

 

6.3 Vision, orientations et objectifs 

Voici  ce  qui  ressort  du  PDZA  en  ce  qui  concerne  les  visions  de  la MRC Haute‐

Yamaska : 

1‐ Assurer la pérennité de l’activité agricole et forestière pour les générations 

futures 

a. Soutenir le déploiement et la pérennité des exploitations 

b. Accroître le maillage et les collaborations régionales 

c. Renforcer les filières à fort potentiel de développement 

 

2‐ Pratiquer une agriculture responsable, innovante et à l’échelle humaine 

a. Favoriser le développement des productions et techniques 

b. Encourager l’émergence de pratiques agricoles durables 

c. Valoriser les efforts pour mettre en place une agriculture responsable 

 

3‐ Faire de la Haute‐Yamaska une MRC nourricière 

a. Créer des mécanismes permettant aux producteurs de mieux se faire 

connaître 

b. Intensifier la mise en valeur de l’agrotourisme de la région 

c. Développer la vision d’une autonomie alimentaire locale 

d. Soutenir le développement des produits agroalimentaires 

 

4‐ Valoriser le métier d’agriculteur 

a. Partager l’expertise du métier d’agriculteur 

b. Favoriser la complémentarité rurale urbaine 

 

5‐ Sensibiliser et intéresser la relève 

a. Faire du démarchage auprès de la relève 

b. Favoriser l’accompagnement au démarrage pour la relève. 
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6.4 – Notre projet vis‐à‐vis la vision de la MRC Haute‐Yamaska 

Suite  à  l’analyse  du  PDZA  de  la MRC  Haute‐Yamaska,  nous  croyons  que  notre  projet 

correspond  directement  à  la  vision  et  aux  objectifs  que  s’est  fixés  la  MRC.  En  voici 

quelques exemples : 

 

Vision PDZA : Soutenir le déploiement et la pérennité des exploitations. 

Notre projet : Étant un jeune de la relève, M. Marc‐André Pelletier souhaite continuer et 
faire prospérer l’entreprise Verger champêtre pour de nombreuses années à venir. 

 

Vision PDZA : Accroître le maillage et les collaborations régionales.  

Notre  projet :  La  création  de  partenariats  avec  d’autres  entreprises  touristiques  de  la 
région afin d’offrir des forfaits tout inclus de visite correspond directement à cette vision 
de maillage et de collaboration. 

 

Vision PDZA : Encourager l’émergence de pratiques agricoles durables et responsables. 

Notre projet :  Le  respect des bandes  riveraines,  la plantation de nouvelles variétés de 
pommiers plus tolérants aux maladies, la réduction de l’utilisation des produits pesticides, 
l’implantation  d’allées  engazonnées,  l’utilisation  de  ruches  de  pollinisateurs, 
l’implantation de bandes végétales fleuries ne sont que quelques exemples de techniques 
de production qui seront amenées sur l’entreprise.   

 

Vision PDZA : Intensifier la mise en valeur de l’agrotourisme de la région. 

Notre projet : Verger champêtre est directement une entreprise d’agrotourisme et nous 
souhaitons  apporter  celle‐ci  à  un  autre  niveau  afin  de  la  faire  prospérer  et  la  faire 
connaître du grand public grâce à notre plan marketing. De plus, nous souhaitons nous 
impliquer dans le plan d’action ‘’Les Haltes Gourmandes’’ de la région. 

 

Vision du PDZA : Soutenir la vision d’une autonomie alimentaire locale. 

Notre projet : Notre projet de  construction de  serre nous permettra de  cultiver et  de 
rallonger notre production de produits frais presque toute l’année (10 mois). 

 

Vision PDZA : Faire du démarchage auprès de la relève. 
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Notre projet : Un partenariat offre déjà aux étudiants en communication et marketing de 
l’université de Sherbrooke une possibilité de stage sur l’entreprise. Nous souhaitons aussi 
offrir cette opportunité à un étudiant de l’ITA de Saint‐Hyacinthe de pouvoir venir faire 
un stage en production ainsi qu’aux étudiants de l’école vétérinaire de Saint‐Hyacinthe. 

 

Vision PDZA : Favoriser l’accompagnement au démarchage pour la relève. 

Notre projet : Nous sommes 2 partenaires, dont un mentor avec un jeune agronome de 
la  relève. Nous  souhaitons utiliser  tous  les outils mis à notre disposition pour pouvoir 
faciliter le transfert et la reprise de l’entreprise. 
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7‐ Étapes de réalisation 
 
Voici un échéancier en fonction des investissements et des projets que nous 

souhaitons apporter sur la ferme : 

 

Date  Projet  Note 
Année 1  Achat de Verger Champêtre   
Année 1  Continuer ce qui se fait déjà   
Année 1  Construction d’une serre   
Année 1  Racheter animaux mâles reproducteurs   
Année 1  Achat d’une remorque pour transport des animaux   

     
     
     

Année 1‐2 (hivers)  Développer de nouveaux produits pour le kiosque   
Année 2  Replanter des jeunes sapins de Noël   
Année 2  Implanter des petits fruits pour autocueillette   
Année 2  Implanter jeunes arbres fruitiers (pommes, poires)   
Année 2  Achat de ruches et abeilles   
Année 2     

     
     

Année 2‐3 (hivers)  Planifier capsules vidéo / podcast   
Année 3  Établir des partenariats avec les entreprises de la région   
Année 3  Réaménagement du stationnement / kiosque   
Année 3  Planter mini jardin botanique   
Année 3  Achat d’équipement agricole (tracteur)   

     
     

Année +++  Projet d’agrandissement du kiosque de vente   
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8‐ Description des investissements 

 

Nous  souhaitons  construire  une  serre  (35  pi  X  100  pi)  afin  de  rallonger  la  saison  de 

production. Nous désirons y cultiver des fines herbes en pots, des micropousses ainsi que 

des  légumes.  De  plus,  cette  serre  nous  servira  à  bouturer  les  arbustes  que  nous 

souhaitons utiliser dans notre sentier ‘’jardin botanique’’. Nous pourrons aussi démarrer 

les semis de nos  légumes plus tôt afin de pouvoir  les transplanter dans notre potager. 

Nous  souhaitons  faire  cet  investissement  la  première  année  suivant  le  rachat  de 

l’entreprise  afin  de  pouvoir  profiter  de  la  subvention  gouvernementale  présentement 

offerte par le MAPAQ 

  Budget = +/‐ 100 000 $ 

 

Une  partie  du  verger  contient  des  pommiers  qui  sont  assez  âgés.  Avant  de  devoir  le 

remplacer, nous souhaitons en replanter de nouveaux en utilisant de nouveaux cultivars 

qui sont plus résistants aux maladies. Lorsque nos jeunes pommiers seront suffisamment 

matures,  nous  pourrons  ensuite  couper  les  plus  vieux.  Nous  souhaitons  aussi  planter 

d’autres types d’arbres fruitiers tels que des poiriers afin de diversifier l’offre lors de la 

période d’autocueillette. 

  Budget = +/‐ 20 000$ 

 

Nous  aurons  besoin  d’une  remorque  à  bétail  afin  de  pouvoir  transporter  les  animaux 

lorsque  ceux‐ci  seront  trop  vieux  pour  les  envoyer  à  la  découpe de  viande  et  pour  la 

transformation en saucisson et autres produits transformés. 

Budget = +/‐ 5 000 $.  

 
Nous aurons aussi besoin d’acheter de la machinerie agricole à moyen terme. Pour les 

premières  années,  les  cédants  sont  d’accord  pour  nous  prêter  leur  tracteur  et 

équipements agricoles. Cependant d’ici 2‐3‐4 ans, nous désirons être autonome et nous 

aurons besoin d’un petit tracteur pour l’arrosage des pommiers ainsi que pour les travaux 

de sol et de plantation. L’année d’achat du tracteur dépendra du fonds de roulement de 

l’entreprise. 

  Budget = +/‐ 30 000 à 50 000 $ 

 

Nous trouvons que le kiosque de vente à la ferme est petit par rapport à l’achalandage 

qu’il peut y avoir durant  la saison haute. Nous souhaitons agrandir  le kiosque dans  les 

années futures. Aucun budget n’a été prévu encore, car nous verrons ce qu’il serait mieux 

de faire en fonction du déroulement de nos premières saisons à la ferme. 

  Budget = variable dépendamment de ce que nous allons observer. 
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9‐ Revenus et dépenses 
 

Voici les principales sources de revenus qui seront générés par l’entreprise : 

 

‐ Prix d’entrée pour accès au site 

‐ Vente de pommes 

‐ Vente de sapins 

‐ Vente d’animaux 

‐ Vente de produits au kiosque à la ferme 

 

 

Voici les principales dépenses associées au fonctionnement de l’entreprise : 

‐ Engrais pour production aux champs 

‐ Produits arrosage pesticide 

‐ Paille, fourrage et suppléments 

‐ Achat de moulée pour animaux 

‐ Frais vétérinaire 

‐ Achat de produits pour le kiosque 

‐ Publicité et promotion 

‐ Main‐d’œuvre 

‐ Frais d’exploitation (taxes, assurance, électricité, carburant, etc.) 
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10‐ Budget & bilan 

Scénario 1 : scénario réaliste 

Le présent budget est établi en fonction des chiffres fournis par les cédants ainsi que des états 

financiers des 3 dernières années 

RÉSULTATS 
     

Produits    650 000 $ 

     

Charges    350 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices bruts    300 000 $ 

     

Frais d’exploitation    200 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices nets    100 000 $ 

     

 

 

 

Bilan 
Actif court Terme     

     Animaux    50 000 $ 

     Inventaire    100 000 $ 

     

     

Actif moyen long terme     

       Équipements et machineries    50 000 $ 

       Mobilier & meubles    200 000 $ 

       Maison / duplex    150 000 $ 

       Bâtiments fermes (granges)    250 000 $ 

       Fond de terre    1 600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 

Passif     

      Passif CML terme    1 800 000 $ 

     

Avoir du propriétaire     

     (projet financé à 25%)    600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 
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Scénario 2 : scénario pessimiste  

Le présent budget est établi en fonction des chiffres fournis par les cédants ainsi que des états 

financiers des 3 dernières années 

RÉSULTATS 
     

Produits    500 000 $ 

     

Charges    300 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices bruts    200 000 $ 

     

Frais d’exploitation    200 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices nets    0 $ 

     

 

 

 

 

Bilan 
Actif court Terme     

     Animaux    50 000 $ 

     Inventaire    100 000 $ 

     

     

Actif moyen long terme     

       Équipements et machineries    50 000 $ 

       Mobilier & meubles    200 000 $ 

       Maison / duplex    150 000 $ 

       Bâtiments fermes (granges)    250 000 $ 

       Fond de terre    1 600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 

Passif     

      Passif CML terme    1 800 000 $ 

     

Avoir du propriétaire     

     (projet financé à 25%)    600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 
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Scénario 3 : scénario optimiste 

Le présent budget est établi en fonction des chiffres fournis par les cédants ainsi que des états 

financiers des 3 dernières années 

RÉSULTATS 
     

Produits    800 000 $ 

     

Charges    400 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices bruts    400 000 $ 

     

Frais d’exploitation    200 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Bénéfices nets    200 000 $ 

     

 

 

 

 

Bilan 
Actif court Terme     

     Animaux    50 000 $ 

     Inventaire    100 000 $ 

     

     

Actif moyen long terme     

       Équipements et machineries    50 000 $ 

       Mobilier & meubles    200 000 $ 

       Maison / duplex    150 000 $ 

       Bâtiments fermes (granges)    250 000 $ 

       Fond de terre    1 600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 

Passif     

      Passif CML terme    1 800 000 $ 

     

Avoir du propriétaire     

     (projet financé à 25%)    600 000 $ 

    ‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Total =    2 400 000 $ 
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Annexe 1 : 

C.V. Marc‐André Pelletier 
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MARC-ANDRÉ PELLETIER 
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EXPÉRIENCES DE TRAVAIL 
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Marc-André Pelletier   
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Annexe 2 : 

C.V. Pierre Paquette 
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PIERRE PAQUETTE 
 

 
 

 
Bilingue : français et anglais 
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Re: demande d'information au dossier 433537

Informations CPTAQ <info@cptaq.gouv.qc.ca>
Mer 2022-02-16 09:56
À :  Robert, Julie <jrobert@upa.qc.ca>

Bonjour,
 
L'avis de conformité 342991 cite le lot 2 922 476 à la décision qui n'est plus actif remplacé par
les lots 5 558 972 et 5 558 973 actifs depuis le 29 aout 2014 . 
L'emplacement de la déclaration est au lot 5 558 972. 
 
Nous tenons à vous informer que le personnel du service de l’information donne des
renseignements d’ordre général, neutres et impartiaux.
 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles. Si toutefois vous désiriez obtenir
d’autres renseignements, vous pouvez consulter l'onglet FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ) ou
vous adresser au Service de l'information aux coordonnées indiquées ci-dessous.  
 
 
Service de l'information(sm)
Direction des affaires corporatives
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)
Sans frais pour la région de Longueuil : 1-800-361-2090
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294
info@cptaq.gouv.qc.ca
www.cptaq.gouv.qc.ca
 

De : Robert, Julie <jrobert@upa.qc.ca> 
Envoyé : 16 février 2022 08:30 
À : Informa�ons CPTAQ <info@cptaq.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: demande d'informa�on au dossier 433537
 
Bonjour,
 
Avec le temps, les lots ont changé  de numéro et des morcellements ont eu lieu sur la propriété. Je vous demande
de me préciser en date d’aujourd’hui, la résidence construite avec la décision 342991 est associée à quel lot svp?
 
Meilleures saluta�ons!
 
JULIE ROBERT, B. Sc.
Conseillère syndicale à l’aménagement
Direc�on aménagement du territoire et développement régional
3800, boul. Casavant Ouest, Saint-Hyacinthe (Qc) J2S 8E3 |  6, rue du Moulin, Saint-Rémi (Qc) J0L 2L0
450 774-9154, poste 5216 | jrobert@upa.qc.ca
Télécopieur : 450 778-3797
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/index.php?id=17&MP=17-142
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cptaq.gouv.qc.ca%2F&data=04%7C01%7CNicolas.Savard%40cptaq.gouv.qc.ca%7C68682c25437640a1f88408d99f218096%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637715788497667818%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=5RvatsXhNuwCq45edez2oQnqvuwiJNU%2FBYaXPCKz3OY%3D&reserved=0
mailto:jrobert@upa.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.upamonteregie.ca%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=RUQOEJ2Z6Y2BfhB3%2BNlXGOPtaLYKZ3wvaIOweoDhdow%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fuser%2FUPASJV&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=tJZuYusHeeMViA2REdIz4Wgx6XhTRvs4x0%2FQUDbNI0k%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2FF%25C3%25A9d%25C3%25A9ration-de-lUPA-de-la-Mont%25C3%25A9r%25C3%25A9gie-1534993406748104%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=4aC7xrHa6fitbVZO4lU0y%2BMmky6uoSuWdjKAd%2B6VIW0%3D&reserved=0
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De : Informa�ons CPTAQ <info@cptaq.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 16 février 2022 08:27 
À : Robert, Julie <jrobert@upa.qc.ca> 
Objet : TR : demande d'informa�on au dossier 433537
 

Madame,
 
Veuillez préciser votre question.
 
Pour votre information, les numéros de lots sont indiqués sur l'avis de conformité
342991 disponible sur notre site Internet.
 
De plus, vous pouvez demander une copie du dossier par écrit, à l'adresse de courriel indiquée
ci-dessous.
 
Nous tenons à vous informer que le personnel du service de l’information donne des
renseignements d’ordre général, neutres et impartiaux.
 
 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles. Si toutefois vous désiriez obtenir
d’autres renseignements, vous pouvez consulter l'onglet FOIRE AUX QUESTIONS (FAQ) ou
vous adresser au Service de l'information aux coordonnées indiquées ci-dessous. 
 
 
 
 
Service de l'information(sm)
Direction des affaires corporatives
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)
Sans frais pour la région de Longueuil : 1-800-361-2090
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294
info@cptaq.gouv.qc.ca
www.cptaq.gouv.qc.ca
 
 
 

De : Robert, Julie <jrobert@upa.qc.ca> 
Envoyé : 11 février 2022 13:43 
À : Informa�ons CPTAQ <info@cptaq.gouv.qc.ca> 
Objet : demande d'informa�on au dossier 433537
 
Bonjour,
 
Je suis à préparer l’avis de la Fédéra�on de l’UPA de la Montérégie au dossier 433537.

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cptaq.gouv.qc.ca%2Findex.php%3Fid%3D678&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=aEvSL2Ud7bQ0xzAYYLFnzdu9oDvJv2GyCSQi8mZYUnM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cptaq.gouv.qc.ca%2Findex.php%3Fid%3D17%26MP%3D17-142&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=qfQFdsK99YG6DXfbfcmSZwPfNOpivFEyCJJESBM9MGM%3D&reserved=0
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.cptaq.gouv.qc.ca%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=KrLhMiqLgtWM7zKWjSv3od3oPVJQmbV9QX%2Bxd2uKDdw%3D&reserved=0
mailto:jrobert@upa.qc.ca
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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J’aimerais savoir ce qui est devenu de la maison avec l’ar�cle 40 autorisée au dossier  342991 sur le lot 2 922 476.
Il me semble que ce�e résidence doit faire encore par� d’un des lots morcelés.
 
Je demande à la Commission de me faire un court historique du cheminement de la résidence du dossier 342991
afin de de savoir elle se trouve maintenant a�achée à quel lot svp?
 
Merci beaucoup,
Meilleures saluta�ons!
 
JULIE ROBERT, B. Sc.
Conseillère syndicale à l’aménagement
Direc�on aménagement du territoire et développement régional
3800, boul. Casavant Ouest, Saint-Hyacinthe (Qc) J2S 8E3 |  6, rue du Moulin, Saint-Rémi (Qc) J0L 2L0
450 774-9154, poste 5216 | jrobert@upa.qc.ca
Télécopieur : 450 778-3797
 

 

 
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature privilégiée
et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le
nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est
priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce
message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature privilégiée
et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le
nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est
priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce
message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

mailto:jrobert@upa.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.upamonteregie.ca%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=RUQOEJ2Z6Y2BfhB3%2BNlXGOPtaLYKZ3wvaIOweoDhdow%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.youtube.com%2Fuser%2FUPASJV&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=tJZuYusHeeMViA2REdIz4Wgx6XhTRvs4x0%2FQUDbNI0k%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.facebook.com%2FF%25C3%25A9d%25C3%25A9ration-de-lUPA-de-la-Mont%25C3%25A9r%25C3%25A9gie-1534993406748104%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=4aC7xrHa6fitbVZO4lU0y%2BMmky6uoSuWdjKAd%2B6VIW0%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ftwitter.com%2FUPAmonteregie&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=4666NZaKejYWkOBZmYiOmTnIODCBRzNnDiGpPYTUvD0%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.upamonteregie.ca%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=RUQOEJ2Z6Y2BfhB3%2BNlXGOPtaLYKZ3wvaIOweoDhdow%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.upa.qc.ca%2Ffr%2Fmangeons-local-plus-que-jamais%2F&data=04%7C01%7Cinfo%40cptaq.gouv.qc.ca%7Cc2a28c2ac03e442a263708d9f15079ef%7Cf9b27c4a830149649fc2d1e06ccb1b13%7C0%7C0%7C637806150213406948%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=CBb1PnASDGfdqqpxjTFs%2F4fbGj5eakrtgYwmr4NyEiU%3D&reserved=0
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Si de plus amples renseignements vous sont nécessaires, n'hésitez pas à communiquer avec
nous.

Meilleures salutations.

Yani Authler

Urbaniste

Division urbanisme et aménagement du territoire

Tél. : 450 776-8261

Courriel ; yauthier@granby.ca
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SECTION A — ALIÉNATION D’UN LOT OU D’UN ENSEMBLE DE LOTS R
(sauf dans les cas d’agrandissement d’une superficie actuellement utilisée à une fin autre que l’agriculture)

S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en deux exemplaires.

Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété du vendeur.

VENDEUR
Vente/Cession/Donation D Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.)

Superficie. totale à conserver (hectares)

Superficie cultivée (hectares)

Type de culture

Superficie en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière

Nombre d’entailles exploitées

Principaux bâtiments agricoles

Vend

Lot(s) ou partie de lot(s)/Rang(s)

1” terrain

Superficie totale à vendre (hectares)

Superficie cultivée (hectares)

Type de culture

2e terrain (si applicable)

5 558 973P 5 558 973F

±34,4 ±36,3

±29,7 ±34,9

Grandes cultures, productions horticoles Grandes cultures, verger

±1,6

Kiosque de vente, remise entrepôt, étable, grange Entrepôt

Année de construction Année de construction Année de construction

Résidence 1940

50 agneaux, 20 chèvres, 20 alpagas

2 chevaux et 2 lamas

Indiquez la quantité Indiquez la quantité

Partie contigué au terrain à vendre

Année de construction

Conserve

Lot(s) ou partie de Iot(s)/Rang(s)

Superficie en friche (hectares)

Superficie boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière

Nombre d’entailles exploitées

Principaux bâtiments agricoles

Bâtiment(s) d’habitation

Inventaire des animaux

Quota/Contingent de production

Bâtiment(s) d’habitation

Inventaire des animaux

Commission de protection du territoire agricole du Québec

2021.02

Verger Champêtre vend la totalité de sa superficie en propriété à deux acheteurs différents.

Suite à celle transaction, Verger Champêtre ne possédera plus aucune superficie en propriété.

Il n’y a donc aucune superficie contigué aux terrains vendus.

Année de construction Année de construction

Indiquez ta quantité

Page 7de 11

Quota/Contingent de production
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1‐ Identification du client 

 

Nom/raison social : Verger Champêtre – Gîte et compagnie s.e.n.c. 

Numéro Téléphone : 450‐379‐5155 

Adresse : 2300, rue Cowie, Granby, Qc, J2J 0H4 

 

2‐ Objectifs poursuivis 

Le  présent  document  vise  à  planifier  le  projet  de  relève  et  de  transmission  de 

l’entreprise Verger Champêtre – Gîte et compagnie s.e.n.c. par M. Pierre Paquette 

ainsi que M. Marc‐André Pelletier 

 

3‐ Description 
 
a. Situation actuelle :  

L’entreprise Verger Champêtre  a  été  créée  en 2003.  Elle  est  présentement 

exploitée et appartient à M. Mario Mailloux et Mme. Thérèse Choinière.  

 

L’entreprise est un site agrotouristique où il est possible pour la clientèle de 

venir séjourner à la ferme. On y retrouve une production de sapins de Noël, 

de  pommiers,  ainsi  que  plusieurs  types  d’animaux  de  la  ferme.  Les  gens 

peuvent venir visiter l’entreprise et se promener sur le site. 
 

b. Objectif : 

Notre  objectif  dans  ce  projet  d’acquisition  est  de  faire  une  transmission 

d’entreprise de façon conviviale et harmonieuse autant pour les deux parties 

(cédants/repreneurs). Le but est de poursuivre la vocation agrotouristique de 

l’entreprise et de l’apporter à un autre niveau, en développant de nouveaux 

projets et de nouvelles productions sur le site. Nous souhaitons continuer ce 

qui existe déjà, mais aussi développer de nouveaux secteurs afin de diversifier 

les productions et activités offertes sur l’entreprise. 
 

c. Productions et activités existantes : 

‐ Gîte et hébergement directement sur la ferme 

‐ Mini ferme avec animaux (alpagas, lapins, moutons, chèvres, mini‐

chevaux) 

‐ Verger de 3000 pommiers (6 Ha) 
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‐ Cultures maraîchères (ails, courges, citrouilles) (0.5 Ha) 

‐ Culture de maïs grain (18 Ha) 

‐ Plantation de sapins de Noël (6 Ha) 

‐ Circuit et sentiers pédestres 

‐ Kiosque de vente de produits issus de la transformation des animaux 

et des légumes cultivés sur la ferme 

‐ Salle de réception (incluant permis d’alcool) 
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4‐ Repreneurs/acquéreurs 
 
a. Présentation des repreneurs : 

 

Les repreneurs sont composés d’un mentor, M. Pierre Paquette ainsi qu’un 

jeune de  la relève M. Marc‐André Pelletier,  . Nous souhaitons 

établir un partenariat pour l’achat de Verger Champêtre. 

 

Pierre Paquette  était  le    de    inc.,  ainsi 

que de  , situés à Saint‐Paul d’Abbotsford. Ayant 

plus de 40 ans d’expérience dans le domaine  , passionné par tout 

ce qui touche à l’agrocommerce, il souhaite se trouver un nouveau projet 

d’affaire dans ce secteur. Fort de toutes ses connaissances et de son grand 

réseau de contacts acquis au fil du temps, il souhaite aider et accompagner 

un jeune de la relève à démarrer en affaire. 

 

Pierre a vendu ses parts dans la compagnie   à son fils 

en 2019, permettant ainsi à l’entreprise d’être transférée à la 3e génération 

familiale. Il est maintenant un jeune retraité. 

 

Marc‐André Pelletier est un ancien employé de   et 

a travaillé plus de 15 ans pour M. Paquette. Il a touché à presque tous les 

départements chez   autant la production, la vente 

que  le  bureau.  Titulaire  d’un    de  l’ITA  de 

Saint‐Hyacinthe et d’un   à l’université Laval, il possède 

beaucoup d’expériences et de connaissances en agriculture. 

 

Marc‐André a déjà travaillé dans plusieurs entreprises agricoles depuis son 

jeune âge (ferme maraîchère, serre, pépinière, verger et vignoble). Donc 

en  plus  d’avoir  de  nombreuses  connaissances  acquises  à  l’ITA  et  à 

l’université,  il  a déjà de  l’expérience dans  tous  les  types, de production 

végétale, présents sur l’entreprise. 

 

Les deux partenaires veulent s’associer ensemble pour mettre leurs points 

forts et leurs expériences en commun. L’objectif est d’assurer la continuité 

de  l’entreprise  et  de  la  faire  grandir  et  prospérer  pour  les  nombreuses 

années à venir (voir les CV en annexe).   
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d. Forces et défis :  

 

Forces : 

 

Pierre  et  Marc‐André  ont  travaillé  pendant  de  nombreuses  années  en 

étroite  collaboration  (plus  de  10  ans)  à  la  Pépinière Abbotsford,  autant 

dans  les  ventes,  les  achats  et  la  production.  Les  2  partenaires  se 

connaissent donc depuis longtemps.  

 

Le  partenariat  entre  M.  Paquette  et  M.  Pelletier  offre  de  nombreuses 

forces  au  projet.  Nous  jumelons  ainsi  expérience  et  jeunesse, 

connaissances  pratiques  ainsi  que  connaissances  théoriques,  le  savoir 

acquis en business de Pierre ainsi que l’énergie et la volonté d’un jeune de 

la relève. 

 

Marc‐André,  ayant  déjà  travaillé  dans  tous  les  types  de  production 

présents chez Verger Champêtre, il apporterait les connaissances terrains 

nécessaires  au  bon  fonctionnement  des  productions.  Quant  à  Pierre,  il 

apportera son expérience des affaires et en gestion d’entreprise. 

 

Ainsi  les  forces  de  chacun  sont  complémentaires  pour  les  deux 

(2) partenaires. 

 

Défi : 

 

Notre plus gros défi sera la gestion des animaux de ferme, puisqu’aucun 

de nous n’avons d’expérience dans ce domaine. Cependant, plein d’outils 

seront  à  notre  disposition  afin  d’apprendre  rapidement  ce  secteur  de 

l’entreprise. Il y a déjà la présence d’un vétérinaire qui vient sur la ferme. 

De plus, les cédants sont d’accord pour effectuer une période de transition 

et transmettre leurs connaissances aux repreneurs. Il y a aussi  le réseau 

Agriconseils  par  lequel  nous  pourrons  être  suivis  et  conseillés  par  des 

professionnels. 
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5‐ Projet 
 
a. Projet et objectifs 

Nous souhaitons donc reprendre et racheter l’entreprise Verger Champêtre‐ Gîte et 

compagnie afin de continuer et de poursuivre dans la même voie que ce qui se fait 

déjà. De plus, nous souhaitons investir dans l’entreprise afin de réaliser de nouveaux 

projets  et  apporter  de  nouvelles  productions  afin  de  diversifier  l’offre  pour  les 

visiteurs. 

Cependant,  pour  être  rentable,  nous  avons  convenu  avec  les  cédants  M.  Mario 

Mailloux et Thérèse Choinière qu’il serait préférable de séparer la terre auprès de la 

CPTAQ.  Ceux‐ci,  les  cédants,  garderont  l’autre  partie  de  la  terre  pour  continuer  à 

exploiter les champs et développer leur érablière. 

 

À court terme, nous désirons : 

‐ Assurer la continuité de ce qui se fait déjà dans l’entreprise et conserver son volet 

agrotouristique. 

‐ Se  familiariser  avec  les  productions  agricoles  déjà  en  place  (pomiculture, 

production maraîchère, production de sapins de Noël). 

‐ Garder  la  vocation  agrotouristique  de  l’entreprise  et  continuer  à  offrir 

l’hébergement à la ferme, ainsi que les mêmes activités établies. 

‐ Développer  le  kiosque  à  la  ferme  et  offrir  de  nouveaux  produits,  issus  de  la 

transformation des productions de l’entreprise. 

‐ Réaliser un projet d’investissement pour la construction d’une serre. 

‐ Replanter et rajeunir une partie du verger de pommiers et planter des poiriers. 

‐ Rajeunir la plantation de sapins de Noël. 

‐ Établir des ruches sur la ferme et faire notre propre miel. 

 

À moyen long terme : 

‐ Agrandir et réaménager le kiosque de vente à la ferme. 

‐ Établir des partenariats avec d’autres fermes agrotouristiques de la région pour 

offrir  des  forfaits  de  visite  à  la  ferme  (Bleu  lavande,  Potager  Mont‐Rouge, 

Vignoble, etc.). 

‐ Créer un mini jardin botanique pour la promenade des visiteurs. 
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b. Mise en marché 

Un plan marketing est déjà en place dans l’entreprise, soit par : 

‐ Un site  internet nouvellement refait par  la  firme de communication marketing 

Sept/24. 

‐ Une présence sur les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, etc.). 

‐ Une  collaboration  avec  l’université  de  Sherbrooke  offrant  des  stages  aux 

étudiants en communication et marketing sur la ferme. 

‐ Un partenariat avec des entreprises touristiques de la région. 

‐ Entente pour  la  location du gîte à  la  ferme avec  la plateforme communautaire 

Airbnb. 

Nous souhaitons encore plus développer le plan marketing existant par : 

‐ Augmenter la présence sur les réseaux sociaux. 

‐ Créer des concours afin que les gens partagent par eux‐mêmes la page du Verger 

sur les médias sociaux. 

‐ Nous aurions un volet marketing pour  le verger, mais aussi un volet marketing 

différent pour le kiosque, en mettant de l’avant le côté gastronomie fine, raffinée 

et unique des produits offerts. 

‐ Le volet marketing ‘’gastronomie fine du terroir’’ sera axé aussi sur la population 

locale afin de faire connaître nos produits uniques aux gens de la région, via les 

journaux locaux et la radio locale. 

‐ Développement de forfait à la ferme en partenariat avec les autres entreprises 

touristiques de la région. 

‐ Offrir des paniers de style panier/agriculture soutenue par la communauté avec 

des viandes et autres produits de la ferme en partenariat avec d’autres fermes et 

entreprises de la région. 

‐ Créer et diffuser des capsules vidéo/podcast sur l’agriculture et les productions à 

la ferme et les diffuser via les réseaux sociaux. 

‐ Développer la salle de réception, avec des soupers‐bénéfice avec la communauté 

d’affaires et la chambre de commerce de la région. 

‐ Offrir des certificats cadeaux pour des journées à la ferme. 

 

 

c. Impacts environnementaux : 

 

Nous  souhaitons  offrir  une  image  de  marque  sur  le  thème  de  l’agriculture 

responsable.  La  population  étant  de  plus  en  plus  concernée  par  le  souci  de 

l’environnement et du bien‐être animal, nous désirons offrir  aux  visiteurs une 

image écologique et responsable. Nous allons mettre en pratique les techniques 

de travail réduit du sol ainsi que la diminution des produits pesticides utilisés sur 

l’entreprise. L’implantation de bande riveraine, de haie brise‐vent, l’utilisation de 

bandes  fleuries pour  la présence des pollinisateurs et  les  techniques de travail 

réduit ne sont que quelques exemples. 
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d. Permis : 

 

‐ L’entreprise possède déjà un permis de vente d’alcool 

‐ L’entreprise possède déjà un permis de consommation d’alcool 

 

e. Clientèles cibles 

 

Verger  Champêtre,  est  situé  à  Granby  en  Estrie,  près  de  la  sortie  68  sur 

l’autoroute 10. Elle est à mi‐chemin entre Montréal et Sherbrooke. L’entreprise a 

pignon sur rue à la jonction de rue Cowie et chemin Grande‐Ligne. On retrouve 

2 routes principale non loin de l’entreprise, soit la 112 et la 139. Donc le bassin 

de clientèle cible est autant local qu’interrégional. 

 

Les activités proposées sur le site correspondent autant aux besoins des jeunes 

familles, des couples, des gens seuls ainsi que des ainés. La multitude de choix 

d’activités  sur  le  site  (animaux  de  la  ferme,  sentier,  balade  avec  animaux, 

autocueillette de pommes, pique‐nique, vente de sapin, vente de produits de la 

ferme, etc.) correspond à tous les types de clientèles. 

 

En 2019, suite au nouveau plan marketing fait par la firme Sept/24, les ventes de 

produits ainsi que les visites à la ferme n’ont cessé de croître. Les chiffres fournis 

par les cédants montrent une croissance de 12% annuellement. 

 

f. Vente de produits 

 

La majorité  des  produits  sont  vendus  via  le  kiosque  de  vente  à  la  ferme.  Les 

produits offerts à la boutique sont des produits du terroir et de fine gastronomie. 

On ne retrouve pas de produits similaires vendus dans les supermarchés. Nous 

trouvons  le  kiosque  petit  et  il  y  a  peu  d’espace  de  stationnement.    Nous 

souhaitons  donc  agrandir  et  réaménager  le  kiosque  à moyen/long  terme  afin 

d’optimiser son utilisation.  

 

Il y a  les pommes qui ne sont pas vendues via  l’autocueillette, mais qui seront 

vendues  comme  pommes  à  chevreuil.  Le  surplus  sera  vendu  directement  au 

producteur  voisin,  qui  transforme  les  pommes  en  jus.  Les  jus  seront  ensuite 

vendus et offerts sur la ferme. 

 

La concurrence dans la région est quasi nulle dans ce type de secteur d’activité. 

Dans  la  région  et  dans  la  MRC,  il  n’y  a  aucune  autre  entreprise  qui  peut  se 

comparer avec tout ce qu’offre Verger Champêtre. 
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g. Transformation des produits 

 

Une  bonne  partie  des  produits  offerts  au  kiosque  (tartes,  pâtés,  compotes, 

viandes, etc.) seront transformés sur place. Il y a une petite cuisine aménagée sur 

place pour la transformation des produits, dans une pièce derrière le kiosque. Les 

produits offerts seront des produits du terroir de choix, de qualité supérieure. Le 

but sera de transformer les légumes et les viandes produites sur la ferme afin de 

valoriser toutes les productions de l’entreprise. 

 

Certains produits offerts (saucissons, mitaines d’hiver, toutou, etc.) seront faits 

par  des  fournisseurs  extérieurs.  Cependant,  les  fournisseurs  utiliseront  les 

viandes et fourrures produits sur la ferme. Le but est qu’il n’y est presque aucun 

gaspillage  sur  l’entreprise.  Ensuite,  il  y  aura  très  peu  de  produits  vendus  qui 

seront de l’achat/revente. Le but est de garder une marge de bénéfice suffisante 

sur tout ce qui est vendu dans  le kiosque. Les produits achats/reventes seront 

surtout dans le but d’instaurer des partenariats avec d’autres entreprises de la 

région. 

 

 

h. Fournisseurs et approvisionnement 

 

Dans  un  avenir  rapproché,  nous  souhaitons  augmenter  l’autonomie  en 

approvisionnement  des  matières  premières  en  cultivant  nos  propres 

fruits/légumes. Le but est de réduire les achats pour la fabrication des produits 

sur la ferme. Le projet de construction de serre servira à augmenter la saison de 

production  afin  de  combler  nos  besoins.  De  plus,  l’implantation  d’un  potager 

nous permettra d’offrir plus de produits de saison. Il y aura toujours une portion 

d’intrants qui devront être achetés en magasin (farine, sucre, etc.). 

 

Pour ce qui est des produits transformés par des fournisseurs, nous garderons les 

mêmes fournisseurs que les cédants utilisaient pour la confection des saucissons 

maison  ainsi  que  des  peluches  et  des mitaines  d’hiver,  bas  de  laine  et  autres 

accessoires. 

 

i. Entretient des animaux 

 

Puisque le bien‐être est un sujet qui est de plus en plus important pour le public, 

nous n’hésiterons pas à faire appel à des professionnels pour nous aider avec les 

animaux. Nous ne nous improviserons pas spécialistes en santé animale. Nous 

aurons recours à l’utilisation d’un vétérinaire. 

 

De plus, les cédants sont d’accord pour faire une période de transition et nous 

transmettre leurs connaissances sur le soin des animaux.   
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6‐ PDZA 

L’entreprise Verger  Champêtre – Gîte  et  compagnie  située  à Granby  est  sur  le 

territoire Ouest de la MRC Haute‐Yamaska. Un nouveau plan de développement 

de  la  zone agricole  (PDZA)  est  sorti  pour 2020‐2024. Voici  un bref  résumé des 

points importants mentionnés dans le nouveau PDZA : 

 

6.1‐ Portrait de la MRC Haute‐Yamaska : 

‐ La portion Ouest de la MRC fait partie d’une zone agricole très dynamique, où on 

y retrouve un mélange de fermes d’élevage, de culture végétale et 

d’agrotourismes. 

‐ Dans la partie est, on retrouve un peu d’élevage et de culture, mais aussi 

beaucoup d’exploitations forestières. 

‐ En 2014, la proportion des fermes était composée de : 

 48% fermes de culture végétale 

 46% fermes de production animale 

 Et 50% de la superficie de la MRC est occupée par de la forêt, 

principalement située dans l’est de la MRC 

‐ Moyenne d’âge des agriculteurs : 

 48% : 55 ans et plus 

 43% : 35 à 54 ans 

 9% : moins de 35 ans 

‐ Seulement 20.5% des entreprises agricoles avaient une relève établie 

6.2 Section Agrotourisme : 

Le  domaine  touristique  et  agrotouristique  est  fort  présent  sur  le  territoire.  On  y 

retrouve de grandes entreprises qui attirent beaucoup de visiteurs dans la région. 

 Récréotouristique : 

o Zoo de Granby 

o Parc National de la Yamaska 

o Festival de la chanson de Granby 

o Route des vins de l’Estrie 

o Plusieurs campings et pistes cyclables 

 Agrotouristique : 

o Cidrerie Milton 

o Verger Champêtre – Gîte et compagnie 

o Hydromelerie les Saules 

o Plusieurs vignobles et distilleries 
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 Vente produits à la ferme : 

o Ferme/serre Les 3 Clés 

o Plusieurs fermes de production animale et végétale 

o Plusieurs érablières 

De plus, il y a de grandes possibilités de maillage avec l’industrie alimentaire de la 

région (restaurateurs, transformateurs et distributeurs). 

 

6.3 Vision, orientations et objectifs 

Voici  ce  qui  ressort  du  PDZA  en  ce  qui  concerne  les  visions  de  la MRC Haute‐

Yamaska : 

1‐ Assurer la pérennité de l’activité agricole et forestière pour les générations 

futures 

a. Soutenir le déploiement et la pérennité des exploitations 

b. Accroître le maillage et les collaborations régionales 

c. Renforcer les filières à fort potentiel de développement 

 

2‐ Pratiquer une agriculture responsable, innovante et à l’échelle humaine 

a. Favoriser le développement des productions et techniques 

b. Encourager l’émergence de pratiques agricoles durables 

c. Valoriser les efforts pour mettre en place une agriculture responsable 

 

3‐ Faire de la Haute‐Yamaska une MRC nourricière 

a. Créer des mécanismes permettant aux producteurs de mieux se faire 

connaître 

b. Intensifier la mise en valeur de l’agrotourisme de la région 

c. Développer la vision d’une autonomie alimentaire locale 

d. Soutenir le développement des produits agroalimentaires 

 

4‐ Valoriser le métier d’agriculteur 

a. Partager l’expertise du métier d’agriculteur 

b. Favoriser la complémentarité rurale urbaine 

 

5‐ Sensibiliser et intéresser la relève 

a. Faire du démarchage auprès de la relève 

b. Favoriser l’accompagnement au démarrage pour la relève. 
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6.4 – Notre projet vis‐à‐vis la vision de la MRC Haute‐Yamaska 

Suite  à  l’analyse  du  PDZA  de  la MRC  Haute‐Yamaska,  nous  croyons  que  notre  projet 

correspond  directement  à  la  vision  et  aux  objectifs  que  s’est  fixés  la  MRC.  En  voici 

quelques exemples : 

 

Vision PDZA : Soutenir le déploiement et la pérennité des exploitations. 

Notre projet : Étant un jeune de la relève, M. Marc‐André Pelletier souhaite continuer et 
faire prospérer l’entreprise Verger champêtre pour de nombreuses années à venir. 

 

Vision PDZA : Accroître le maillage et les collaborations régionales.  

Notre  projet :  La  création  de  partenariats  avec  d’autres  entreprises  touristiques  de  la 
région afin d’offrir des forfaits tout inclus de visite correspond directement à cette vision 
de maillage et de collaboration. 

 

Vision PDZA : Encourager l’émergence de pratiques agricoles durables et responsables. 

Notre projet :  Le  respect des bandes  riveraines,  la plantation de nouvelles variétés de 
pommiers plus tolérants aux maladies, la réduction de l’utilisation des produits pesticides, 
l’implantation  d’allées  engazonnées,  l’utilisation  de  ruches  de  pollinisateurs, 
l’implantation de bandes végétales fleuries ne sont que quelques exemples de techniques 
de production qui seront amenées sur l’entreprise.   

 

Vision PDZA : Intensifier la mise en valeur de l’agrotourisme de la région. 

Notre projet : Verger champêtre est directement une entreprise d’agrotourisme et nous 
souhaitons  apporter  celle‐ci  à  un  autre  niveau  afin  de  la  faire  prospérer  et  la  faire 
connaître du grand public grâce à notre plan marketing. De plus, nous souhaitons nous 
impliquer dans le plan d’action ‘’Les Haltes Gourmandes’’ de la région. 

 

Vision du PDZA : Soutenir la vision d’une autonomie alimentaire locale. 

Notre projet : Notre projet de  construction de  serre nous permettra de  cultiver et  de 
rallonger notre production de produits frais presque toute l’année (10 mois). 

 

Vision PDZA : Faire du démarchage auprès de la relève. 
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Notre projet : Un partenariat offre déjà aux étudiants en communication et marketing de 
l’université de Sherbrooke une possibilité de stage sur l’entreprise. Nous souhaitons aussi 
offrir cette opportunité à un étudiant de l’ITA de Saint‐Hyacinthe de pouvoir venir faire 
un stage en production ainsi qu’aux étudiants de l’école vétérinaire de Saint‐Hyacinthe. 

 

Vision PDZA : Favoriser l’accompagnement au démarchage pour la relève. 

Notre projet : Nous sommes 2 partenaires, dont un mentor avec un jeune agronome de 
la  relève. Nous  souhaitons utiliser  tous  les outils mis à notre disposition pour pouvoir 
faciliter le transfert et la reprise de l’entreprise. 
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8‐ Description des investissements 

 

Nous  souhaitons  construire  une  serre  (35  pi  X  100  pi)  afin  de  rallonger  la  saison  de 

production. Nous désirons y cultiver des fines herbes en pots, des micropousses ainsi que 

des  légumes.  De  plus,  cette  serre  nous  servira  à  bouturer  les  arbustes  que  nous 

souhaitons utiliser dans notre sentier ‘’jardin botanique’’. Nous pourrons aussi démarrer 

les semis de nos  légumes plus tôt afin de pouvoir  les transplanter dans notre potager. 

Nous  souhaitons  faire  cet  investissement  la  première  année  suivant  le  rachat  de 

l’entreprise  afin  de  pouvoir  profiter  de  la  subvention  gouvernementale  présentement 

offerte par le MAPAQ 

  Budget = +/‐ 100 000 $ 

 

Une  partie  du  verger  contient  des  pommiers  qui  sont  assez  âgés.  Avant  de  devoir  le 

remplacer, nous souhaitons en replanter de nouveaux en utilisant de nouveaux cultivars 

qui sont plus résistants aux maladies. Lorsque nos jeunes pommiers seront suffisamment 

matures,  nous  pourrons  ensuite  couper  les  plus  vieux.  Nous  souhaitons  aussi  planter 

d’autres types d’arbres fruitiers tels que des poiriers afin de diversifier l’offre lors de la 

période d’autocueillette. 

  Budget = +/‐ 20 000$ 

 

Nous  aurons  besoin  d’une  remorque  à  bétail  afin  de  pouvoir  transporter  les  animaux 

lorsque  ceux‐ci  seront  trop  vieux  pour  les  envoyer  à  la  découpe de  viande  et  pour  la 

transformation en saucisson et autres produits transformés. 

Budget = +/‐ 5 000 $.  

 
Nous aurons aussi besoin d’acheter de la machinerie agricole à moyen terme. Pour les 

premières  années,  les  cédants  sont  d’accord  pour  nous  prêter  leur  tracteur  et 

équipements agricoles. Cependant d’ici 2‐3‐4 ans, nous désirons être autonome et nous 

aurons besoin d’un petit tracteur pour l’arrosage des pommiers ainsi que pour les travaux 

de sol et de plantation. L’année d’achat du tracteur dépendra du fonds de roulement de 

l’entreprise. 

  Budget = +/‐ 30 000 à 50 000 $ 

 

Nous trouvons que le kiosque de vente à la ferme est petit par rapport à l’achalandage 

qu’il peut y avoir durant  la saison haute. Nous souhaitons agrandir  le kiosque dans  les 

années futures. Aucun budget n’a été prévu encore, car nous verrons ce qu’il serait mieux 

de faire en fonction du déroulement de nos premières saisons à la ferme. 

  Budget = variable dépendamment de ce que nous allons observer. 
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9‐ Revenus et dépenses 
 

Voici les principales sources de revenus qui seront générés par l’entreprise : 

 

‐ Prix d’entrée pour accès au site 

‐ Vente de pommes 

‐ Vente de sapins 

‐ Vente d’animaux 

‐ Vente de produits au kiosque à la ferme 

 

 

Voici les principales dépenses associées au fonctionnement de l’entreprise : 

‐ Engrais pour production aux champs 

‐ Produits arrosage pesticide 

‐ Paille, fourrage et suppléments 

‐ Achat de moulée pour animaux 

‐ Frais vétérinaire 

‐ Achat de produits pour le kiosque 

‐ Publicité et promotion 

‐ Main‐d’œuvre 

‐ Frais d’exploitation (taxes, assurance, électricité, carburant, etc.) 
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Annexe 1 : 

C.V. Marc‐André Pelletier 
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Annexe 2 : 

C.V. Pierre Paquette 
   





Informations CPTAQ

Informations CPTAQ

8 septembre 2021 08:41
sbergeron@granby.ca

CPTAQ - 433537 - Mario Mailloux

433537_1_codinc.pdf

Bonjour,

En suivi au traitement de votre demande dont le numéro de dossier figure en objet, prenez note que les informations

demandées dans la pièce jointe sont toujours manquantes.

En effet, d'après le plan le lot 5 558 972 contiguë au lot vendre serait la propriété de monsieur Mailloux et ne ferait
l'objet d'aucune vente alors il faut l'inscrire à la section A (conserve). De plus, le titre de propriété manquant n'a pas été
fourni.

Cordialement,

Service de l'ouverture

Direction de l'analyse
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

Sans frais pour la région de Longueuil : 1-800-361-2090
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294



Informations CPTAQ

Informations CPTAQ

9 septembre 2021 08:51

sbergeron@granby.ca

CPTAQ - 433537 - Mario Mailloux

Bonjour,

En suivi au traitement de votre demande, prenez note qu'en vertu du Règlement d'application de la Loi sur la protection

du territoire et des activités agricoles, les renseignements tant pour les lots visés par une demande d'aliénation d'un lot

ou d'un ensemble de lots que pour les lots conservés par le demandeur et les lots dont l'acquéreur est propriétaire, leur

énumération, leur superficie, le rang, le cadastre, la municipalité dans laquelle se situe chacun desdits lots, leur

utilisation et le type de culture doivent être décrit (section A).

Étant donné que les lots 5 558 973 (visé par la demande) et 5 558 972 (contiguë) appartiennent à monsieur Mailloux et
de ce fait font partie de la même propriété aux yeux de la commission, une aliénation ne peut se faire sans les

informations sur les lots contigus au lot visé par la demande selon la loi sur la protection du territoire et des activités

agricoles, et ce même si le lot visé est vendu en totalité.

Nous vous invitons donc à nous fournir les informations sur le lot contigu à conserver afin que nous puissions poursuivre

le traitement de votre demande.

Cordialement,

Service de l'ouverture

Direction de l'analyse
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

Sans frais pour la région de Longueuil : 1-800-361-2090
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294
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